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- 
UÉOUGANlSATION DES ADftllNISTRATIONS DE BIENFAISANCE <•). 

--- •• rlôJ-~ 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAR M. 'l'E~cn. 

Les lois des Hl vendémiaire et 7 frimaire an v ont réorganisé les institutions 
de charité dans les pays qui, à celte époque, constituaient la France, 

L'art, jcr de la loi du !6 vendémiaire porte : 
cc Les administrations municipales auront la surveillance immédiate des hos 

>) pices civils établis dans leur anondisscmJnt. - Elles nommeront une commis 
» sion composée de cinq citoyens résidant dans le canton qui éliront entre eux un 
1> président et choisiront un secrétaire. >) 

L'art. 5 de 1a loi du 7 frimaire est ainsi conçu : 
« Dans Je mois qui suivra la publication de la présente, le bureau central, dans 

» les communes où il y a plusieurs municipalités, et l'administration municipale 
>> dans les autres, formeront, par une nomination au scrutin, un bureau de bien 
)> faisanee, ou plusieurs, s'ils le croient convenable; chacun de ces bureaux sera 
n composé de cinq membres. ,, 

Les lois des 16 vendémiaire et 7 frimaire an vont subi plusieurs modifications, 
mais les hospices et les bureaux de bienfaisance sont restés jusqu'aujourd'hui des 
institutions séparées, ayant chacune leur administration, et sans rapport entre 
elles dans l'exercice même de la charité. 

Le Gouvernement vous propose de changer cet état de choses. Le projet qui 

(' Proje; de loi, n• 891 session de 18l:i3-18li4. 
(?) La section centrale, présidée par ~I. DELF osss, était composée de MM ANsrAcu, DE OtCKEn, 

Onrs, Dt LmDEIŒRKE, 'I'sscn et DE T11Eux. 
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vous est soumis, établit la fusion des commissions administratives des hospices et 
des bureaux de hienfaisnncc. 

Tel est son principal objet, que l'art. 4 consacre dans les termes suivants : 
« Dans toutes les communes où les hospices civils sont ou seront organisés 1 

» l'administration de ees hospices devra être réunie ù celle du bureau de bicnlni 
» sauce, sous le Litre de : Commission administrative des hospices et des bureaux 
n de bienfaisance. » 

~bis, tout en opérant l:1 fusion des nrlministrntions, le projet maintient la dis 
tinction dos services, chose indispensable pour assurer les divers modes <le secours, 
conserver :'i chacun d'eux les ressources qui lui sont affectées et respecter la 
volonté des fondateurs. L'art. i6 du projet dispose de la manière suivante: ,, Dans 
>• les communes où l'administration du bureau de bienfaisance et celle des hos 
" pices seront réunies, les budgets et les comptes doivent être divisés en deux 
>> parties, comprenant rune les services des secours à domicile, l'autre celui des 
,, hospices. » 

La réorganisation des administrutions de bienfaisance, en concentrant entre les 
mêmes mains la distribution des différents secours, donnera aux membres des 
commissions charitnblcs une connaissance plus exacte ile la position 1 des besoins 
des pauvres ; elle amènera une diminution de personnel et par conséquent une 
éeunomie dans les dépenses, et préviendra des discussions qui surgissent par 
fois entre les diverses institutions sur l'étendue <le leurs droits ou de leurs obli 
gations. 

Aussi cc système, qui a pour lui la sanction de l'expérience dans une de nos 
plus importantes provinces, a-t-il été Iavorablcrnent accueilli par toutes les sec 
tions cl par la section centrale. Les différentes dispositions qui l'organisent ont 
donné lieu aux observations et ont subi les modiflcarions transcrites ci-après. 

TRAVAIL DES SECTIONS. 

DISCUiSION GÙ\r'.:1-UU:. 

;'ie section. - La question de principe suivante est posée: 
Les curés seront-ils membres de droit des bureaux de bienfuisnncc" 
~on; par sept voix contre sept, et une abstention. 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

ARTlCLE PHE.UIEH. 

La J re section décide, ù l'unanimité; que le § 5 de l'art. 1er ne s'appliquera 
qu'aux sections ayant des revenus séparés, appartenant aux pauvres. 

La 2c section demande que la rédaction soit modifiée . 
Elle demande si les mots: à domicile, sont exclusifs de tout autre mode de 

secours; ont-ils pour but ùc changer, en quoi que cc soit, le régime actuel? 
. 1\u § 2, elle supprime le mot: ayglomérée. 
Elle substitue, par douze voix et cinq abstentions, le paragraphe suivant, au§ 5: 
r< Lorsqu'une commune, ayant moins de deux mille habitants, se divise en 
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>> plusieurs sections ou hameaux. détachés, il pourra également y être établi des 
» comités de charité. ,> 

La 5u section demande que la disposition soit facultative. Elle propose donc, ù 
l'unanimité, de dire : il peut étre établi, etc. 

l\lême résolution pour le § 2; le§ 5 est adopté. 
La 4e section adopte le § 1er. 
Elle modifie, à l'unanimité, le§ 2 en cc sens que l'obligation serait transformée 

en faculté. 
EHc adopte le§ 5, pur six voix contre deux et sept abstentions. 
La ;je section adopte. 
La 6c section demande que l'on dise : veillent, au lieu de: ccnlinueronl à veiller. 
Elle demande si les mots: à domicile, excluent la faculté de mettre les pauvres 

en pension. 

A1rr. 2. 
La 1ri: section adopte. 
La 21: section demande si l'art. 2 impose une obligation ou confère une faculté. 
La 5e section demande que la commune ne puisse être obligée ü établir un hos- 

pice, que de l'avis conforme de la députation permanente; adopté par dix voix 
contre une et deux abstentions. 

Elle supprime, ù l'unanimité, les mots: refi,ge ou autres établissement::;. 
La Je section rend la disposition facultative, par douze voix contre trois et une 

abstention. 
La 51: section décide, par onze voix contre quatre, qu'à la commune seule 

appartient le droit lie décider s'il y a nécessité <l'établir un hospice. 
La 6c section est d'avis : 
1 ° Que la commune doit pouvoir créer un hospice avec l'approbation ile la dépu 

turion, sauf recours au Roi; 
2° Que l'obligation de créer un hospice peut être imposée d'oûlce à la co1111111me: 

lorsqu'une dotation suffisante a été affectée ù l'érection et à l'entretien; 
5" Qu'en cas d'insuffisance de ]a dotation, il y a lieu de capitaliser les intérèts, 

afin de compléter ce qui manque pour la réalisation de l'œuvre , 
4° Que la commune ne peut être contrainte de suppléer ù l'insuffisance ù l'aide 

<les fonds communaux. 
Cette dernière décision est adoptée à la majorité de douze voix contre trois. - 

Les autres résolutions sont prises à l'unanimité. 
La section adopte Je paragraphe final des observations consignées sur cc point 

dans l'exposé des motifs. 

AnT. 5. 
Toutes les sections adoptent. 

ART. 4. 

La 1 rc section adopte, en modifiant la dénomination; elle propose de dire: 
conseil administratif, au lieu de : commission administrative, etc. 

La 2c section demande s'il n'y aurait pas lieu d'améliorer la rédaction. 
La 3e section propose la suppression de la qualification. 
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La {c section adopte, en posant la question sulvante : 
Un membre de la commission des hospices et un membre du bureau de bien 

faisance doivent faire partie <le la commission du mont-de-piété; IJUid en cas de 
réunion? 

La ~e section adopte lu qualification suivante : Commission. mlminislralive de 
la bienfoisanee. 

Ln 6° section adopte. 
AnT. 5. 

Lu 1 re section adopte, avec le mèrne changement qu'à l'art. 4. 
Ln 2c section, par onze voix contre cinq, une abstention, admet la proposition 

de porter ü cinq, sept, neuf et onze, le nombre des membres cflcctifs. 
La 5e section demande s'il ne conviendrait pas de fixer seulement un minimum 

et un maximum) cl de laisser le Gouvernement ,Îl!ge, clans ces limites: du nombre 
dr'.:>· membres nécessaires dans chaque commune. 

La 4.c section demande s'il ne conviendrait pas de n'avoir que des nombres 
impairs. 

La oc section adopte, en supprimant le mot: unique. 
La fr, section fait observer que là où il y aurait plusieurs bureaux de bienfai 

sance, c'est la population de la section et non celle <le la commune qui devrait 
servir de hase. - La section propose de composer la commission ndministrntivc 
de huit mcmblcs électifs dans les communes de H,,000 ù 2~,000 habitants, <le 
dix membres dans celles de 2ti,000 ù 60;000 habitants, <le douze membres dans 
celles au-dessus. 

Elle attire l'attention de la section centrale sur la composition des commissions 
dans le cas du dernier paragraphe de l'art. 1er. 

AIIT. G. 

Ln 1re section supprime les mols : des commissions administratives. 
Elle substitue: deux listes triples: à: deux listes doubles, par treize voix contre 

une. 
La 2c section propose de dire: de la commission, au lieu de: des commissions; 

celte observation s'applique aussi aux articles suivants. 
Elle propose de dire: l'une par la, au lieu de: l'une peu- chaoue, et de supprimer 

le mot: intéressée. 
La 5° section supprime la présentation de candidats, par huit voix contre une; 

cinq abstentions. 
La 4c section propose de dire : par la commission, au lieu de : J)(W chaque 

commission. 
La ;je propose le même changement. 
Elle demande : 
1 ° S'il y aurait utilité d'obliger le collégc des hourgmcstre et échevins et la 

commission à porter des noms différents sur leur liste respcctive ; 
2° S'il serait utile de permettre aux membres du conseil 'communal de prendre 

part à l'élection des membres de la commission, lors même que leurs parents 
seraient présentés comme candidats. 
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Elle ajoute à l'article un troisième alinéa : 
<< Dans le cas prévu par l'art. U, les présentations de candidats ont lieu con 

)> formément à l'art. 40. » 
La 6e section adopte. 

AnT. 7. 

La frc section adopte; une fois pour toutes, elle a substitué la dénomination 
conseil administratif, à celle <le: commission administrative. 

La 2° section propose de supprimer les n°8 1 à 6 ; il en résulte que la rédac- 
tion doit être modifiée. 

Elle décide, à l'unanimité, que l'habitation dans la commune doit sufllre. 
La 5e section supprime aussi les n°8 f ù 61 par dix voix contre trois. 
ta 4° section ajoute Je mot : frère) au n° 1 °, par treize voix contre trois. 
Elle appelle l'attention de la section centrale sur les incompatibilités à admettre 

pour la formation des comités de charité et sur les pénalités qui pourraient être 
infligées, au besoin, aux maîtres des pauvres. 

La r1c section supprime les mots : et possède» l'une ou Loutre des qualités sui 
vantes, ainsi que les n"6 1 à 6 inclus. 

Elle substitue Je mot: rétribué, au mot : salarié, dans le deuxième alinéa, si 
cet alinéa n'est pas supprimé , elle remplace, au huitième alinéa, les mots : un 
tiers des membres, par ceux-ci : deux des membres. 

La 6e section supprime au premier paragraphe les mots : ou être nommés mem 
bres des commissions tuiministratlce« des hospices ou des bureau» de bienfai 
sance. 

Elle. ajoute un n° 7, en faveur des habitants propriétaires de leur habitation 
cl payant k cens électoral dans la commune. 

AnT. 8. 
Les trois premières sections adoptent. 
La 4c section substitue le mot : cessation, au mot : renonciation. 
La ~e section ajoute les mols: les membres électifs. 
Au deuxième alinéa, elle substitue le mot: révocation) au mol : renonciation, 
La 6e adopte. 

Aur. 9. 
La 1re section adopte. 
La 2e ajoute les mots : les échevins de la commune, après les mots : les gref- 

fiers provinciaux. 
La 5e section adopte. 
La 4e propose d'ajouter : les accoucheurs et les phurnuiciens. 
Les üe et 6e sections adoptent. 

AuT, 10. 
Toutes les sections adoptent. 

AnT. H. 
La i re section adopte. 

, La 2c remplace le§ 2 par le paragraphe suivant : 
2 
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11 Après deux élections successioes les membres de la commission ne peuvent 
,, être réélus que deux ans après l'expiration de leur second mandat. J> 

Elle adopte les autres dispositions de l'article, sauf les changements qui résultent 
de ses votes sur d'autres articles. 

La 5e section adopte sous la même réserve. 
Les 4c, ~cet 6e sections adoptent. 

AnT. 12. 
La ire section adopte. 
La2° remplace les dates du 15 et du 25, par celles du 1" et du 10. 
Les 5c et 4c adoptent. 
La tsc adopte l'article comme suit : 
c< L'expédition des actes de nomination est transmise à la députation perma 

)> nente du conseil provincial, avant le 1er décembre de chaque année. )) 
La Ge adopte. 

AnT. l5. 

La ire section demande un changement de rédaction : elle propose de terminer 
le premier paragraphe comme suit: les nominations ont lieu, dans ce cas) endéans 
les trois mois de la vacance et ne comptent pas pour le renouvellement. 

La 2c section adopte, sauf il modifier le deuxième paragraphe , conformément 
aux changements proposés à l'art. 7. 

La 3c section supprime, au deuxième paragraphe, les mots : pour être électeur 
communal. 

La 4e section substitue aux mots : pour être électeur communal) ceux-ci : par 
l'art. 7. 

La !)1: section fait observer qu'il y aura lien de modifier le deuxième alinéa dans 
Je sens de 1a rédaction qui prévaudra pour l'art. 7. 

La 6c section est d'avis que le dernier paragraphe ne devrait pas s'appliquer à 
ceux qui cessera ient de payer le cens électoral à titre non personnel. 

ART. 14. 

Les ire et 2e sections adoptent. 
La 3c substitue le mot : installation, au mot : nomination. 
La 4c adopte. 
La tje trouve impropres les mols : ait été approuvée, la nomination n'étant pas 

soumise à l'approbation. 
Elle croit qu'il est nécessaire de prévoir la sortie des membres, qui s'effectue 

rait autrement que par démission. 
La 6e adopte. 

AnT. m. 
Toutes les sections adoptent. 

AnT. m. 
Adopté 1mr toutes les sections. 
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ART, 17. 
Les ·1re Cl 2e sections adoptent. 
La 5c: remplace les mots: lo1·squ'il lejuye ctmoenable, par ceux-ci: au moins une 

fois tous bis deux mois. 
La 4c adopte. 
Ln oc trouve les mots: comme membre de droit, inutiles. 
La 6c adopte. 

ART, 18. 
La 1 rc section rejette l'art. 18, par huit voix contre sept. 
Si l'article était adopté, elle est d'avis, à l'unanimité, qu'il faudrait appeler le 

curé premier en rang. 
La 2e section adopte le§ jer, par douze voix contre deux; deux abstentions. 
Elle supprime Je§ 2, par suite de la suppression adoptée à l'art. fer, 
La 5c section rejette l'article, par sept voix contre sept; une abstention. 
En cas d'adoption , elle signale l'inconvénient de préférer le curé de lu paroisse 

la plus populeuse. 
La 4e s'abstient. 
La ?)e rejette par neuf voix contre trois; deux abstentions. 
Elle demande quels sont les hospices cl bureaux de bienfaisance dans l'adminis 

tration desquels il se trouve actuellement un ou plusieurs ecclésiastiques et quels 
sont ceux où il n'y en a pas. 

La sixième section admet l'art. i 8, par six voix contre une et deux abstentions, 
pour les communes où il n'y a qu'une paroisse. 

Dans les communes où il y a plusieurs curés ou desservants, ils désigneraien t 
entre eux, tous les cinq ans, celui qui ferait partie de Ia commission. A défaut 
de désignation, le curé de la paroisse principale serait appelé. Cette disposition 
est admise par sept voix contre une cl une abstention. 

Dans les communes où la majorité des habitants professerait un culte autre 
(JUC le culte catholique, le ministre du culte de la majorité serait membre de droit. 

AnT. 19. 
Toutes les sections adoptent. 

AnT. 20. 
La t re section ad opte. 
La 2c propose de dire : ils élisent annuellement entre eux un président, Le 

reste de l'article serait compris dans le règlement à intervenir. 
La 5c adopte. 
La 4c demande que les mandats soient aussi signés par le président. 
Les 5e et 6c adoptent. 

ÂRT. 2f. 
la J re section adopte. 
La 2c supprime les mols : s'il ne se pr,}srnle personne pour remplir gratui 

tement ces [enetien«. 
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La 5° supprime les mêmes mols. 
Elle voudrait que l'on flxàt un maximum de traitement net; elle attire l'atten 

lion. sur la position des receveurs actuels qui devraient cesser leurs fonctions. 
La 4,e section adopte. 
La 5° section supprime les mots : s'il ne se 1mJsrmte personne pour rempli« 

grnluilemerit ces fonctions; entre les mots: il pourra, et ceux: étre aeeord», elle 
intercale les mots : au besoin. 

La 6c appelle l'attention sur la nécessité d'une disposition transitolre relative 
aux. receveurs en exercice. 

Aur. 22. 
La i re section adopte. 
Au § 51 clic propose de dire : dans ce dernier cas. 
La 2c section supprime le§ 5. 
Les 5c et 4° sections adoptent. 
La t;e croit nécessaire de soumcurc ü la députntion permanente la nature et le 

montant ù u cautionnement ù fournir. 
La 6° section adopte. 

Aur. 25. 

La I re section propose de dire dans le § 5 : Les fonctions de secrétaire et de 
receveur peuvent être exercées JJ(lT la méme personne. 

Les 2e et 5c adoptent, sous réserve de la rédaction. 
La 4,c supprime le § 5: par neuf voix contre deux; une abstention. 
La 5c section adopte les §§ 1 et 2; clic modifie Je § 5, en intercalant les 

mots : <tu besoin, entre les mols : il peut, et le mot : lui; en supprimant les 
mots : s'il y a impossibilité de pourvoir yratuitement au besoin du service, et en 
substituant les mots: chercheront à réunir, aux mots: doivent chercher ci réunir. 
Li Ge adopte. 

AnT. 24. 
La Jrc section adopte. 
La 2c demande des explications sur la portée des mots: il est toujours statué, etc. 
Les 5c, 4e, ~c et 6c adoptent. 

ART. 2~. 

La 1re section substitue le chiffre de 2.000 habitants à celui de 1,000. 
' Elle propose de dire: dans d'autres communes, au lien de: dans une commune 

voisine. 
La 2e section substitue aussi le chiffre de 2,000 habitants à celui de 1,000. 
Au§ 5, elle propose de dire : les fonctions de secrétaire pris en dehors de la 

commission. 
Au § 4, elle remplace les mots : ou de chirurgien, par ceux-ci : de chirurgien, 

de pharmacien, ou d'autre employé salarié. 
La 5c section adopte le chiffre de 2,000 au lieu de 1,000. 
Elle ajoute après le mot : ehirurqien, Je mot : apothicaire. 
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La 4° section substitue le chiffre de 2,000 à celui de 1 ~000. 
La 5° adopte le premier alinéa; clic propose de dire au second alinéa : dans les 

communes placées sous la surveillance du commissaire d' «rrondissement, au 
lieu de : dans les communes au-dessous de 1,000 âmes. 

Au 5c alinéa clic ajoute: électifs) après le mot : membres, 
Elle fait remarquer qu'il y a nécessité de mettre l'art. 2a en rapport avec les 

deux derniers paragraphes de l'art. 8. 
La fr~ adopte. 

AuT. 26. 
Les 1re et 2° sections adoptent. 
La 5e adopte aussi, sauf rédaction. 
La ,i,e adopte. 
La ~e modifie Je troisième paragraphe, en y substituant les termes de l'art. 67 

de la loi communale, appliqués à la commission. 
La Ge section fait remarquer que le troisième paragraphe est d'une exécution 

pour ainsi dire impossible. 

AnT. 27. 
La 1re section adopte. 
Elle supprime le mot : autres, qui précède le mot: poursuites. 
Les 2c, 5° et 4° sections adoptent. 
La 1Jc demande que l'on intercale dans l'article la disposition de l'art. -121 de la 

loi communale. 
La 6° adopte. 

ART. 28. 
Les l =, 2° et 5° sections adoptent. 
La 4e supprime, dans le§ 2, les mots: sans que) en cas de réélection, et le mot: 

communal. 
La t)c interprète l'article en ce sens, que des corporations peuvent être appelées 

par les commissions pour desservir des établissements de bienfaisance. 
La 6° adopte, avec cette observation que 1::1 dernière disposi lion 11e doit pas 

faire obstacle aux conventions conclues ou à conclure avec des associations reli 
gieuses ou laïques, sauf à stipuler un terme maximum, Elle demande des rensei 
gnements sur ce qui se pratique; cette observation a aussi été faite par la 5° section. 

ART. 29. 

La ire section supprime le deuxième paragraphe comme inutile. 
Les 2°, 5e et 4e adoptent. 
La a0 supprime le dernier paragraphe. 
La 6e adopte. 

AnT. 50. 

La 1re section modifie le deuxième paragraphe. Elle propose de dire : <1 Lepen 
)) dant) s'il a été convoqué deux fois sans lêtre trouvé en nombre, il pourra., 
>) aprëe une nouvelle et dernière convocation, quelque soit le nombre des meni- 

5 
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>) bres présents) délifJffrer sm· les o~jets m-is pour la troisième fois à l'ordre du 
>1 Jour. » 

La 2e adopte. 
La 5e ajoute : cc Dans le cas où la décision serait prise par la 'minorité, elle 

)> sera soumise à l'approbation du coUége des bourgmestre et éeheoins. » 
La 4° adopte. 
La t;e ajoute au premier paragraphe, après le mot, membres) ceux-ci: électifs 

en fonctions. 
La 6e section adopte. 

Anr , 51. 

Les 1re, 2°, 5c et 4° sections adoptent. 
La 5° section demande s'il ne serait pas utile d'introduire ici, en tout ou en 

partie, l'art. 61 de la loi communale. 
La 6° section adopte. 

Anr , 52. 

La 1re section rejette le deuxième paragraphe, par sept voix contre sept. 
La 2e adopte. 
La 5° rejette le § 2. 
La 4° adopte. 
La 5e modifie le§ fer. 
Elle propose de dire : c< Les membres des comités de charité dont il est question 

>) dans l'art. fer,§ 2, sont nommés et remplacés par la commission tuiminis 
» trative. >) 

Elle rejette le deuxième paragraphe, par huit voix contre une; deux abstentions. 
Elle rejette le troisième paragraphe, sans entendre lier la commission qui res 

tera libre sur ce point. 
La Ge section adopte, dans le même sens que l'art. 18. 

ART. 53. 

L'es l rc et 2e sections adoptent. 
La 5c section appelle la sérieuse attention de ln section centrale sur l'utilité qu'il 

y aurait d'interdire aux hospices et bureaux. de bienfaisance la possession, ou tout 
au moins l'acquis~tion , de biens immeubles autres que ceux directement néces 
saires aux établissements charitables pour atteindre le but de leur institution. 

Les 4c, ;je et 6e sections adoptent. 

Anr , 54. 

La frc section demande que le § :f cr soit rédigé de manière à se rapprocher 
autant que possible des dispositions de la loi communale. 

Les 2[), 5e et 4è secti ons adoptent. 
La De section fait remarquer : 
i O Que la disposition ne donne pas la faculté d'emprunter; 
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2° Que le troisième paragraphe pourrait disparaitre, si l'on comprenait les effets 
publics dans le premier paragraphe ; 

5~ Qu'il est nécessaire de mentionner que l'autorisation doit être donnée sur 
l'avis du conseil communal. 

La 6c section adopte. 

AnT. 5a. 

Ln 1re section attire l'attention de la section centrale sur les inconvénients que 
cette disposition pourrait avoir au point de vue fiscal. 

Les 2c, 5c, 4e, ~e et 6e sections adoptent. 

Anr. 56. 

Les 1 =, 2c, 5c et 4e sections adoptent. 
La 5° section demande qu'il y ait une comptabilité séparée pour chaque fonda 

tion ayant une destination particulière ; les biens d'une fondation ne doivent pas 
être appliqués à une autre. 
La 6e adopte la disposition suivante : 

<( Le fondateur d'un hospice ou autre établissement complet pourra exiger 
>> que les biens affectés à celte fondation soient administrés séparément et fassent 
» l'objet de budgets et comptes distincts. 

>) Les actes d'administration feront mention des noms des fondateurs et de la 
» date de la fondation. )) 

AnT. 57. 

Les frc~ 2e, 5c et 4c sections adoptent. 
La ~e ajoute : et des comités de charité. 
La 6e signale l'opportunité de décréter des dispositions pénales contre les admi 

nistrateurs non salariés qui détourneraient des fonds ou objets quelconques des 
tinés aux pauvres. 

AnT. 58. 

Les f =, 2~ et 5e sections adoptent. 
La 4e ajoute après Je mot: conflits., ceux-ci : d'intérêt tulministrtüi], 
Les De et 6r. adoptent. 

ART. 59. 

La f re section adopte. 
La 2e désire que l'on modifie l'article de manière à prévoir deux espèces de 

règlement, l'un d'administration générale, à rédiger suivant l'art. 59, l'autre d'or 
dre intérieur, à formuler pnr la commission et à soumettre à l'avis du conseil 
communal. 

Elle demande quelle est la portée du second paragraphe. 
La 5e section trouve la rédaction trop vague. 
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La 4e demande: s'il n'y aurait pas d'autres dispositions générales à comprendre 
dans 1a loi. 

La 5e adopte. 
La 6e retranche les mots : de l'otganisation intérieure. 

ART. 40. 

La 1re section propose de dire : d'une liste triple , au lieu de : d'une liste 
double. 

La 2e adopte, en laissant l'appréciation du deuxième paragraphe à la section 
contrale. 

Les 5e~ ,f.c et !)c adoptent. 
La 6c demande que les membres <les administrations des hospices, et ceux des 

bureaux de bienfaisance actuellement en fonctions soient candidats de plein droit. 

AnT. 4f. 
Les i re ~ 2c, 5e, ac et 6e sections adoptent. 
ta 4c demande si les membres des commissions seront tenus de prêter serment. 

DISPOSITION ADDITIONNEU.E. 

La 1re section propose un article additionnel ainsi conçu : 
Les administrations de bienfaisance pourront conserver les receveurs et secré 

taires actuels avec les émoluments attachés à leurs fonctions> si leur nomination 
'remonte à une époque antérieure à dix années; elles doivent en délibérer dans 
un bref délai_; ces délibérations seront soumises à l'approbation du conseil com- 
1111mal et de la députation ve1·mane11te. 

Adopté à l'unanimité. 

La 2e section propose ]a disposition suivante: 
Dans les communes où, sous le régime actuel, il existe deux receveurs, l'un 

pour les hospices, l'autre pour le bureau de bienfaisance, les titulaires en fonc 
tions pourront être prooisoiremeni maintenus, si les commissions administra 
tives le .fugent convenable. 

La ?Je section demande qu'on introduise dans ]a loi l'article transitoire suivant : 
Dans les communes où les hospices et les bureaux de bienfaisance ont des 

receveurs et des secrétaires distincts, ceux-ci pourront être maintenus par la 
commission administrative de bienîaisance, jusqu'à ce que, par démission, inca 
pacité ou décès 1 leurs emplois puissent èire réunis conformément à lo présente 
loi. 

6c section. - Voir les observations à l'art. 2i. 

Le travail des sections ayant été communiqué à M. Je Ministre de la Justice, 
celui-ci fit aux questions formulées par clics les réponses suivantes : 
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l>El!!ANJ>ES DES &ECTIOlU, 

Armcu: PREMIER, 

La 2° section demande si les mots : à 
domicile, ( art .1.,, § 1 °') seraient exclusifs de 
tout autre molle de secourir; ont-ils pour 
but de changer en quoi que cc soit le ré 
gime actuel? 

11.ÉPOZfS:&S DU' GO'DVEJlZfEllll:llfT. 

Les mots : ci domicile, employés dans le 
§ 1e• de l'art. 1°', n'ont aucunement pour 
but de modifier en quoi que cc soit le ré 
gime légal actuel; cc paragraphe, ainsi que 
Je suivant, ne font, comme l'explique l'ex 
posé des motifs, c1uc reproduire en d'au 
ires termes les dispositions identiques de 
l'art. 92 de la loi communale cl, <l'après cc 
dernier article, les comlrés de charité, qui 
ne sont qu'une émanation des bureaux de 
bienfaisance, sont spécialement établis pour 
distribuer, ci domicile, les secours aux in 
rligents. 

Les mols: à domicile, se retrouvent, d'un 
autre côté, dans ln loi organique des bu 
reaux de bienfaisance, en date du 7 frimaire 
an v I d'après l'art. 4 de celle loi, évidem 
ment maintenue par ln loi communale, les 
fonctions tics bureaux de bienfaisance con 
sistcnt principalement i1 foire la répartition 
des secours à domicile; tandis qu'aux ter 
mes des lois des f 6 vendémiaire an v cl 
t6 messidor an \'111 les commissions admi 
nistratives des hospices civils sont exclusi 
vemcnt chargées de la gestion des biens, de 
l'admisnitration intérieure, de l'admission 
et du renvoi des indigents entretenus dans 
ces établissements. L'autorité a toujours 
maintenu ln distinction des services et c'est 
précisément pour détruire les abus, les 
empiétements réciproques qui s'étaient in 
troduits sous cc rapport, que le directoire 
exécutif a fait publier, dans nos départe 
ments, la délibération de l'administration 
centrale (lu département de Sambre-et 
Mcuse, rappelée dans l'exposé général. 
En fait, quelques irrégularités se sont de 

nouveau introduites à cet égards certains 
bureaux de bienfaisance se sont notamment 
immiscés dans le service des hospices ci 
vils ; l'art. 2, en décrétant l'institution de 
cc dernier service dans les communes où 
la nécessité en sera constatée, et l'art. 4, 
en prononçant, le cas échéant, la fusion 

4 
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DEMANDES DES SECTJONS, 

Anr. 2. 

Ln 2° section demande si l'art. 2 impose 
une obl-igcition ou confère une faculté. 

J\EPON8ES Dtr GOUVl!l\NEM:l:NT. 

ndministrative. fourniront heureusemem 
le moyen de foire disparaître ces irrégula 
rités, sans secousse ni éclat. 

La mission des bureaux de bienfaisance, 
quoique restreinte aux distributions des 
secours ci domicile, ne laisse pas, au sur 
plus, d'être très-étendue. 

En résumé, le sett;rce des secours ci domi 
cile embrasse tous les moyens de venir en 
aide aux indigents, dans leur habitation ou 
dans leur famille; indépendamment des 
distributions en nature, consistant en vi 
nes, vètements, combustibles, les bureaux 
de bienfaisance doivent aussi s'attacher à 
améliorer et il assainir les habitations. et 
ils peuvent même louer 11 cette fin des ha 
bitations i1 prix réduit. 

Enfin, comme il fout aux pauvres non 
seulement des secours matériels mais aussi 
des soins moraux , la loi du i5 septem 
bre 1842 charge les bureaux de bienfai 
sance de subvenir, en premier lieu, aux 
frais de l'mstruction primaire des enfants 
pauvres, cl leurs administrateurs doivent 
encore s'attacher ù instituer des salles d'a 
sile, des écoles du soir ou de dimanche, 
pour les adultes, des ateliers <le charité ou 
d'apprentissage. 

L'art, 2 n'impose pas, dans tous les cas, 
une obligation, et il ne laisse pas non plus, 
dons tous les cas, une simple faculté. 

En principe, il y a obligation pour les 
administrations communales d'instituer un 
bureau de bienfaisance dans chaque com 
mune et c'est pour maintenir celte obliga 
tion qui existe déjà, que l'art, 1 •r, § fer, 
dispose : que les administrations commu 
nalcs continueron: à veiller à cc que dans 
chaque commune il soit établi un bureau 
de bienfaisance. Il y o, en effet, malheu 
reusemcnt des pauvres dans Ioules les 
communes et il faut que ces pauvres aient 
partout leurs représentants pour veiller i1 
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Ieurs mtérèts et les secounr au besoin : le 
service des secours à domicile doit former 
la règle et il doit être nécessairement orga 
nisé dans toutes les communes. C'est cette 
nécessité que le législateur de t 856 a sen 
tie en sanctionnant l'art 92 : 

" Plusieurs communes, <lisait le rap 
" porteur (l'honorable M. Dumortier), à 
" propos de cette disposition , négligent 
n d'établir des bureaux de bienfaisance, 
,, nous avons cru que la loi devait en faire 
" im. devoir, et nous avons confié au collège 
" des bourgmestre et échevins, le soin de 
" l'exécution de ce point important. >• 

En fait , des bureaux de bienfaisance 
ont été depuis organisés, à très-peu d'ex 
ceptions près, dons toutes les communes, 
et il importe de maintenir celle organisa 
tion. 

Mais, si l'institution d'un bureau de 
bienfaisance par commune, doit rester 
obligatoire, il n'en est pas de rnème de 
l'institution des hospices civils : ainsi que 
l'indique l'exposé des motifs, les adminis 
trations des communes où ces hospices 
n'existent point encore en fait, ne devront 
procéder à leur organisation que lorsque la 

· nécessite ou l'tt!ilité s'en fera sentir 
1

: a~1 cas 
de nécessité il y aura obligation: au cas de 
simple utilité il y aura faculté. 

Il y aurait, par exemple, nécessité de 
procéder à- l'organisation des hospices ci 
vils dans les localités où leur service serait 
irrégulièrement confondu dons celui du 
bureau de bienfaisance. Il y aurait encore 
nécessité si une dotation suffisante était 
affectée à celle fin par l'un ou l'aull'c fon 
dateur. li y aurait enfin utilité chaque fois 
que les adrnimstrauons intéressées juge 
raient l'institunon d'un semblable service 
simplement avantageuse et il semble qu'il 
convient de s'en rapporter en général, à 
cet égard, à l'appréciation des administra 
tions communales el des députations. 

Ln fin de l'art. '2 indique, au surplus, 
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IIEM.Al'l'Jll:S 111:S SECTIOJIIS. 

Anr. 4. 

Un membre de )a commission des hos 
pices et un membre du bureau de bienfai 
sance doivent foire partie de ln commission 
du mont-de-piété; qui<l en cas de réunion 
d({ ces deux administrations? 

ART, 5. 

La 5° section demande s'il ne convien 
drait pas de fixer seulement un minimum 
cl un maximum, et cle laisser le Gouver 
nement juge, dans ces limites, du nombre 
des membres nécessaires dans chaque com 
mune. 

La 4• section demande s'il ne convien 
drait pas de n'avoir que des nombres im 
pairs, 

1\Él'ONU:s DU OOUVElllNEMENT. 

que le service des hospices civils embrasse 
tous les secours que les pauvres peuvent 
réclamer dans les hôpitaux , refuges ou 
autres établissements publics de charité. 

En cas de réunion de l'administration 
des hospices au bureau de bienfaisance, 
deux membres de la commission adminis 
trative des hospices et du bureau de bien 
faisnnee feront partie de la commission du 
mont-de-piété pour y représenter ces deux 
genres d' établissements. 

C'est bien <fans cc sens aussi que l'exé 
cution de l'art. 6 de la loi du 50 avril 1848 
a été entendue à Bruxelles et à Louvain où 
ln fusion administrative des deux services 
existe déjà, et aucune disposition nouvelle 
ne semble nécessaire pour généraliser, le 
cas échéant, cc mode d'exécution. 

Il paraît préférable que ln loi fixe elle 
même le nombre des membres, d'après 
l'échelle proposée de la population. Les be 
soins des pauvres sont à peu près les mè 
mes dans les localités de même impor 
tance. 

JI convient, dans tous les cas, de fixer à 
cet égard des règles fixes et uniformes, 
non-seulement pour les cadres extrêmes, 
mais aussi pour les cadres intermédiaires. 

Il n'y aurait aucun avantage réel à n'a 
voir qu'un nombre de membres électifs im 
pair : il n'arrive que rarement que tous les 
membres assistent aux délibérations. 

Il importe, d'un autre côté, de ne pas 
perdre de vue que Je bourgmestre a, le cas 
échéant, voix prépondérante, de manière 
qu'il est assez indifférent si le nombre des 
membres est pair ou impair. Aucun incon 
vénient n'a [amuis été signalé sous ce rap~ 
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DEMAlfD:E8 D:ES 81:CTJONS. 

AnT. 6. 

La ;5c section demande : 
1° S'il y aurait utilité d'obliger Je col 

lége des bourgmestre cl échevins et la corn 
mission :1 porter des noms diff ércnts sur 
leur liste respective. 

2° S'il serait utile de permettre aux 
membres du conseil communal de prendre 
part ù l'élection des membres de la com 
mission , lors mème que leurs parents 
seraient présentés comme candidats. 

AnT. 18. 

Ln ?l section demande c1 uels sont les 
hospices et bureaux de bienfaisunee dans 
l'administration desquels il se trouve ac 
tuellement un ou plusieurs ecclésiastiques, 
et quels sont ceux où il n'y en a pas. 

l\ÉP0:!'18&! DU GOUV:Cl\NEMEN'T. 

port, soit ù Bruxelles, soit ü Louvain, où 
le nombre des membres électifs est pair : 
les conseils généraux des hospices et se 
cours de ces deux villes sont composés cha 
cun de dix membres, et le Gouvernement, 
en proposant cc cadre extrême qui a tou 
jours paru suffisant dans ces deux localités 
où les intérêts it gérer sont précisément les 
plus importnnts, a tenu compte <les incon 
vénients sérieux que présentent les adrni 
nisrrations trop nombreuses. Jl importe 
encore, sous ce rapport, de ue pas perdre 
de vue que c'est précisément dans les loca 
lités les plus populeuses que la besogne des 
administrations Je bienfaisance se trouve 
allégée par l'institution des comités de eha 
rité. 

1 ° Il ne paraît pas qu'il y aurait utilité 
en cela, parce que les noms qui sont portés 
sur les deux listes semblent être les plus 
dignes d'ètrc présentés au choix du conseil 
communal. 

Aucune restriction ne semble donc, 
sous cc rappport, devoir être apportée it la 
libre appréciation des administrations in 
téressées, et il convient de maintenir, ô cet 
égard, le système consacré par la loi com 
munale contre lequel il ne s'est élevé au 
cune plainte. 

2° li semble important de s'en tenir au 
principe qui exclut du droit de prendre part 
à l'élection des membres rie ln commis 
sion, les conseillers communaux, parents 
au degré prohibé des candidats présentés. 
C'est un gage pour la bonne composition 
de la commission. 

JI a été satisfait à celle demande par 
l'envoi de tableaux statistiques (JUC la 
Chambre a reçus dans sa séance du 
6 mnrs 18M. (Poil' annexe A.) 
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llEl\lANDES llES SECTIOl'llil, 

AnT. 24. 

Ln 2• section demande des explications 
sur ln portée des mots : il est toujour« 
suuvé, etc. 

Anr , 26. 

La 6• section fait remarquer que le troi 
sièrue paragraphe est d'une exécution pour 
ainsi dire impossible. 

P.ÉPOHSES J>tr GOUVEllKEMEl'f'l". 

Dans l'état actuel des choses, la députa 
tion permanente du conseil provincial ne 
statue qu'en cc CJUÎ concerne les commu 
nes placées sous la surveillance des com 
missaires d'arrondissement. 

D'après le projet, elle statuera également 
lorsqu'il s'agira des autres localités, 

Il s'est souvent présenté des conflits in 
solubles lorsqu'il y avait dissentiment entre 
les commissions administratives et les ad 
ministrations communales. 

L'art. 28, § ie' in fine, n pour but 
d'étendre de même la compétence de la 
députation, en cc qui concerne la nomina 
tion des médecins, chirurgiens cl autres 
employés du service sanitaire. 

Dans l'état actuel de ln législation, des 
difficultés avaient également surgi en celle 
matière, 

Une disposition de cette nature existe 
pour les fabriques d'église et elle n'a donné 
lieu il aucune réclamation. Elle existe éga 
lement en matière d'élections. Elle parait 
d'une rigoureuse nécessité pour toutes les 
délibérations qui n'ont lieu qu'à des inter 
valles plus ou moins longs, et c'est le cas 
de celles· de fa plupart des bureaux de 
bienfaisance et des commissions des hospi 
ces autres que ceux des grandes villes. 
Or, ne pas exiger que le procès-verbal soit 
rédigé cl signé séance tenante, ce serait 
s'exposer aux inconvénients qui résulte 
raient d'une rédaction inexacte ou incom 
plète, qui pourrait fort bien n'avoir lieu 
que plusieurs mois après ln séance. 

Les inconvénients que l'on craint, dans 
1c système proposé, peuvent <l'ailleurs être 
prévenus pnr le choix d'un bon secrétaire, 
et il suffirait à la rigueur de faire signer la 
minute du procès-verbal, sauf à foire signer 
ultérieurement sur Je registre aux délihé 
rations, 
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Arn. 28. 

La 0° section interprète l'article en cc 
sens que des corporations peuvent être ap 
pelées par les commissions pour desservir 
des établissements <le bienfaisance. 

La 6° section adopte l'article, avec cette 
observation que la dernière disposition ne 
doit pas faire obstacle aux conventions con 
clues ou à conclure avec des associations 
religieuses ou laïques, sauf à stipuler un 
terme maximum : prendre des renseigne 
ments sur cc qui sc pratique. 

Cette observation a aussi été faite par la 
3° section. 

Anr , 31. 

La !'..i0 section demande s'il ne serait pas 
utile d'introduire ici, en tout ou en partie, 
l'art. 61 de la loi communale. 

Aur. 53. 

La $0 section appelle la sérieuse atten 
tion de la section centrale sur l'utilité qu'il 
y aurait d'interdire aux hospices et bureaux 
de bienfaisance 1a possession ou tout m1 

moins l'acquisition de biens immeubles 
autres que ceux qui sont directement né 
cessaires aux établissements charitables 
pour atteindre le but de leur institution. 

AnT. 57. 

La 6° section signale l'opportunité de 

RÉP0l'828 DU GOlJVlll\NEIIIIENT. 

L'interprétation de la ~• section est con 
forme aux intentions du Gouvernement. Il 
est bien entendu que l'art. 28 ne forme 
rait aucun obstacle aux conventions con 
clues ou ù conclure avec des associations 
religieuses ou laïques, pom autant que ces 
conventions se renferment dans les limites 
indiquées dans la réponse à la cinquième 
question concernant le projet corrélatif sur 
les dons et legs charitables. Quant li cc qui 
se pratique, le Gouvernement pourrait 
communiquer, sous toutes réserves, les 
conventions existantes. 

Aucun serment n'est exigé actuellement 
et il semble qu'il n'y a pas lieu de changer 
cet état de choses. Les membres des com 
missions administratives n'exercent que 
des fonctions gratuites; ces fonctions n'ont 
rien de politique et l'obligation de la pres 
tation de serment ne doit pas étrc imposée. 

La question se représenterait d'ailleurs 
pour les membres des comités de charité. 

La question soulevée mérite de fixer 
une sérieuse attention ; mais, comme clic 
se présente pour tous les établissements 
publics en général, il semble au Gouver 
nement qu'il conviendrait <l'en faire l'objet 
d'un examen spécial. Ainsi qu'on le , erra 
d'ailleurs par la réponse à la quatrième 
question posée par la section centrale â 
l'occasion du projet de loi sur les Lions et 
legs, il existe déjà des éléments d'un pre 
mier travail et le Gouvernement s'engage 
volontiers à en reprendre l'étude avec le 
concours des différents Départements inté 
ressés. 

La question de savoir sr les dispositions 
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l>EJl'JANP~S l>ES SECTJONS, 

décréter des disposulons pénales contre les 
administrateurs non salariés qui détourne 
raient des fonds ou objets quelconques 
destinés aux pauvres. 

Aar. 39. 

La 2° section demande quelle est la 
portée du § ~ de l'art, 59. 

J\ÉPONSES 1>11 GOtJVEIU'fEMENT, 

de l'art. ,1.08 du Code pénal sont applica 
bles aux membres des hospices, des bu 
reaux de bienfaisance ou des comités de 
charité, vient d'ètre résolue dans un sens 
affirmatif par l'arrêt de la Cour de cassa 
lion clu H de ce mois. 
Le tribunal <le l\lons vient encore de se 

prononcer dans le même sens. 
La révision prochaine du Code pénal 

fournira d'ailleurs l'occasion de régler, au 
bcsoi n, celte matière. 

La législation en vigueur attribue au 
Gouvernement le droit d'autoriser certains 
actes des administrations eharitablcs , les 
quels, vu leur peu <l'importance, pour 
raient fort bien être laissés au contrôle 
exclusif de la députation permanente du 
conseil provincial. 

Ainsi, par exemple, ln députation per 
manente pourrait, sans inconvénients, 
être investie du droit d'autoriser les aliè 
nations de fonds publics, ou bien, des alié 
nations d'immeubles, de gré-à-gré, qui 
seraient de peu de valeur. 
l\Iais l'arrèté royal organique du 1 ., juil 

let 1816 ne le permet pas. 
La députation pourrait convenablement 

aussi autoriser les administrations <les éta 
blissements charitables à recevoir du pla 
cement ou ponr l'admission des pauvres 
dans ces établissements des sommes excé 
dant !500 francs, mais ne dépassant pas 
5,000 francs. Le décret impérial du 25 
juin 1806 ne le permet pas aujourd'hui. 

L'exposé des motifs explique d'ailleurs 
clairement la portée de cette disposition, 
qui a pour but de simplifier la gci:lion des 
biens des établissements de bienfaisance 
et clc débarrasser le Gouvernement du soin 
de devoir statuer sur une foule d'affaires de 
minime importance. 
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La 4• section demande s'il n'y aurait pas 
d'autres dispositions générales ù compren 
dre dons la loi. 

Ri:l'ONSES DU GOUVERNEMENT, 

Le Gouvernement estime que les dispo 
sitions générales que le projet contient 
suffisent. 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

Personne ne demande la parole dans la discussion générale. 

DlSCUSSION DES ARTICLES. 

Anncrn PnEmrn. 

§ J =. - Ce paragraphe consacre le principe de l'existence obliqatoire d'un 
bureau de bienfaisance par commune. 

Un membre craint qu'en cc qui concerne les attributions du bureau de bienfai 
sance, l'on n'interprète la loi dans un sens trop restreint. D'après la rédaction 
de cc paragraphe, le bureau de bienfaisance a été établi pour distribuer aux pau 
vres les secours à domicile. La charité peut cependant revêtir d'autres modes ; ne 
prétendra-t-on pas que, quand il ne s'agit pas de secours et de distributions propre 
ment dites ci domicile, le bureau de bienfaisance ne peut pas intcrvenir ? Ce 
membre désirerait, en conséquence', qu'on déterminât en détail, qu'on définît 
aussi spécialement lJUC possible, les différentes attributions du bureau de bien 
faisance. 

Un autre membre exprime l'opinion, que les termes dont se sert le projet, ne 
sont pas limitatifs. Qu'ils sont, au surplus, interprétés par la réponse du Ministre 
de la J ustice à la question posée, à cc sujet, par la 2c section. 

11 suffirait donc, scion cc membre, qne la section centrale donnât son adhésion 
à I'lnterprétation du Ministre, pour qu'aucun doute ne pût plus surgir. 

Un troisième membre, pour lever toute difficulté sur ce point, propose la 
rédaction suivante : 

« Les administrations communales veillent à cc que, dans chaque commune, il 
)> soit établi un bureau de bienfaisance ayant pour mission principale de dis 
» trihuer aux pauvres des secours à domicile. » - Le mot principale indiquerait 
clairement CFJC l'on n'exclut pas des attributions du bureau de bienfaisance d'au 
tres manières de donner des secours aux indigents. - Cette proposition est 
adoptée. 

Dans cette rédaction, le mot: unique, se trouve retranché du § I=. 
Pour ne pas dire qu'il sera établi un bureau de bienfaisance unique, la section 

est d'avis de ne s'occuper du nombre de ces institutions qu'au § 5, dans lequel on 
établira, à la fois, 1a règle et l'exception. 

§ 2. - Un membre élève des doutes sur l'utilité de rendre obligatoire l'orga 
nisation des comités de charité, dans toutes les communes dont la population 
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agglomérée excède 2,000 âmes. Il pense quc1 dans les localités qui ne comptent 
que 2~o00 ù 5 ou 4 mille âmes , un bureau de bienfaisance, composé de cinq 
membres, est suffisant pou1· administrer les biens des pauvres, pour s'enquérir de 
leurs véritables besoins et pour distribuer les secours. 

Un membre répond que les comités de charité sont, en général, composés de 
personnes qui sont en contact plus fréquent avec les pauvres que les membres 
du bureau de bienîaisanee ; qu'ils savent mieux apprécier quels sont les véritables 
pauvres; que l'institution de ces comités sera donc toujours chose utile. Il dési 
rerait même qu'il en fût toujours établi dans les communes composées de hameaux 
détachés, alors même que la population agglomérée n'atteindrait pas 21000 àmes. 

Un troisième membre fait observer que le § 2 n'exclut pas l'établissement des 
comités de charité dans les communes dont la population agglomérée n'excède 
pas 2,000 âmes, seulement elle ne rend pas leur institution obligatoire. 

D'après lui, quand la population agglomérée de la commune dépasse 2,000 fun es, 
il y a obligation d'établir des comités de charité. Quand la population agglomérée 
n'excède pas ce chiffre, il y a faculté de recourir à cet auxiliaire. 

Celle manière de voir est partagée par la section centrale qui adopte le § 2 dans 
les termes suivants : 

« Vans les communes, dont la population agyfomérée excelle deux mille habi 
» tants, des comités de cluH"ité sont organisés par la commission tulministratioe.» 

§ 5. - Un membre demande si l'existence de plusieurs bureaux de bienfai 
sance dans une commune divisée en sections ou hameaux détachés est chose néces 
saire ou même utile. Il comprendrait mieux, quand une commune est ainsi con 
stituée, l'établissement de comités de charité par section ou hameau détaché. 

Un autre membre répond <1uc la disposition proposée est indispensable; qu'il 
existe, notamment dans les provinces de Namur et de Luxembourg, des com 
munes composées de sections qui possèdent des propriétés particulières, des reve 
nus distincts. li est des communes qui comptent cinq i six sections, qui chacune 
ont des ressources différentes et un budget spécial. JI est parfois dans la même com 
mune des sections qui doivent couvrir toutes leurs charges par des centimes addi 
tionnels; il en est d'autres dont les habitants perçoivent en émoluments commu 
naux plus qu'ils ne versent en impôts à la caisse communale. Ce membre estime 
donc qu'il est indispensable que, sous le rapport de la bienfaisance, chacune de 
ces sections ou hameaux détachés puisse avoir une administration séparée. 

Un troisième mcn.hre partage celle manière de mir et croit la mesure d'autant 
plus nécessaire que: si dans une commune composée de diverses sections ou ha 
meaux détachés. l'on confondait toutes les ressources de la bienfaisance, l'on 
imposerait aux habitants d'une de ces sections ln charge des pauvres d'une autre 
section, cc qui ne tarderait pas :1 jeter la dissension dans la commune. 

Un quatrième membre fait observer qu'il est beaucoup de localités, consti 
tuant autrefois une commuuc, qui, par leur réunion à une autre commune, sont 
devenues sections; que plusieurs de ces localités possèdent ûes ressources qui leur 
sont propres et qui sont spécialement affectées à la hicnfaisnncc, et qu'il est indis 
pensable de leur laisser, sous cc rapport, une administration séparée. 

La section adopte le§ 5; mais, par_ suite de la modification apportée au § jer, 
elle le rédige de la manière suivante : 
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(< Il ne peul y avoù· qu'un bureau de bienfaisance par commune. Toute/vis 
» dans les communes dfoisées en sections ou hameaux di-tachés, il peut être éta 
» /Jli, avec l'approbation de La députation permanente, un bureau de bienfai 
>> scnce par section Ott hameau. )> 

Anr. 2. 

L'art. 2 a soulevé, dans presque toutes les sections, les questions de savoir si la 
création des hospices devenait, dans certains cas, obligatoire ou restait facultative 
pour les communes; quelle autorité serait appelée ü constater la nécessité dont 
parle cet article, et à poursuivre l'exécution de la loi. Le travail des sections 
, ayant été eommuniqué nu Département de la Justice, 1\1. le Ministre informa la 
section centrale que l'art. 2 devait être interprété en cc sens que l'administration 
des communes où n'existe point d'hospice ne devra procéder ù l'orgnnisation d'un 
établissement de celle nature que lorsque la nécessité ou l'utilité s'en fera sentir; 
qu'au cas de nécessité, il y aura obligation; qu'au cas de simple utilité, il y aura 
faculté. 

~1. le l\linistrc pense qu'il y aurait, par exemple, nécessité de procéder t't l'orga 
nisation des hospices civils dans les localités où leur service serait irrégulièrement 
confondu avec celui du bureau de bienfaisance. Il y aurait encore nécessité, si une 
dotation suffisante était affectée. ù celle fin, par l'un ou l'autre Iondutcnr , qu'il 
y nurnit utilité chaque fois que les administrations intéressées jugeraient l'institu 
tion d'un semblable service simplement avantageuse, et qu'il convient de s'en rap 
porter en général, Îl cet égard, ù l'appréciation des ad.niuistrations communales et 
des députations. 

L'art. 2, ainsi interprété, n'a pas été admis par la section centrale. Celle-ci a 
pensé qu'aussi souvent que l'érection d'un hospice imposait des charges à fa com 
mune, l'autorité locale devait être juge de la nécessité d'une pareille création. 
J usqu'à présent, l'érection des hospices ci Y ils est restée dans Lous les cas une dé 
pense facultative pour lès communes, et il n'y a pas de raisons suffisantes pour 
apporter de ce chef des modifications à la loi communale. Personne, du reste, ne 
peut mieux juger des besoins des pauvres que l'administration locale, et'transférer 
à une antre autorité. le droit de juger la nature ou la quotité de secours à accorder 
serait créer un très-grand danger pour les finances communales. 

Quand, dans une commune où n'existe pas d'hospice, une dotation a été faite 
pour la création et l'entretien d'un semblable établissement, il n'en est plus de 
même. La commune n'intervient J>as dans la dépense, et il faut, dans cc cas, 
que l'autorité supérieure puisse vaincre les résistances qui ne seraient pas justifiées 
et faire exécuter d'office la volonté d'un donateur ou d'un testateur. ~Jais aussi, 
quelles que soient alors les éventualités de l'avenir, la commune ne pourra être 
tenue de suppléer avec ses fonds à l'insuffisance des ressources de l'hospice. 

La section centrale propose donc la rédaction suivante : 

Anr. 2. c< Les administrations communales peuvent, avec l'autorisa lion de 
» la députation permanente du conseil provincial, établir des hospices civils, où 
>' les pauvres reçoivent les secours dont ils ont besoin. 

>> L'obligation de créer un hospice peul être imposée à la commune par l'au- 
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» terité supérieure lorsque) pa1· suite de dons ou de legs) une dotation suffiscmte 
>) est affectée à l'érection et à l'entretien de l'établissement. 

» La commune} dans ce cas, n'est jamais tenue de suppléer, à t'aide des fonds 
,i communaux, à l'insuffisance des ressources de l'hospice. » 

Il peut arriver qu'une personne, sans donner des sommes suffisantes pour l'érec 
tion et l'entretien d'un hospice i fasse cependant, dans ce but, des libéralités et 
cherche, en quelque sorte, à poser ainsi la première pierre d'un établissement 
dont, dans sa charité, die a reconnu l'existence nécessaire ou utile. 

De semblables intentions ne sauraient être méconnues et les dons faits ne peu 
vent I as être détournés <le leur destination. Dans ce cas, les biens donnés doivent, 
selon leur nature, être loués ou placés, et les r~venus capitalisés tous les ans, jus 
qu'à ce que les valeurs, en principal et intérêts, s'élèvent à la somme suffisante 
pour réaliser l'œuvre. - La section centrale propose, dans ce but, un article ainsi 
conçu : 

cc AuT •... Lorsqu'un don ou un legs a été fait avec affectation spéciale à la 
>> création et à l'entretien d'un hospice et que celle dotation est insuffisante,, les 
)) revenus des biens donnés oz1 légués se,·ont capitalisés tous les ans} jusqu'à ce 
,, que les valeurs, en principal et intérêts, s'élèvent à la somme nécessaire pollr 
n réaliser la volonté du donateur ou du testateur. " 

Cet article n'est applicable qu'aux communes où n'existe pas d'hospice. - Si 
une personne avait donné ou légué pour l'érection seulement de l'établissement, ou 
si elle avait donné pour l'entretien sans parler d'érection, les biens devraient égale 
ment être loués ou placés, les revenus capitalisés, jusqu'à ce qu'ils soient suffisants 
pour que le double but que le donateur ou le testateur est censé sc proposer el 
qui est inséparable, puisse être rempli. 

II va de soi que, si un ou plusieurs legs ultérieurs venaient s'ajouter au pre 
micr, il serait procédé à la réalisation de l'œuvre dès que les libéralités réunies 
seraient suffisantes à cette fin. 

L'exposé des motifs de l'art. 2 porte : cc Ces hospices seront censés exister eha 
,i que Iojs qu'il s'agira de leur intérêt, et les administrations communales devront 
» toujours, le cas échéant, procéder à leur organisation. )> - Ce paragraphe a 
pour but de faire disparaître les difficultés qui pouvaient surgir sur la question 
<le savoir si, en l'absence d'une administration des hospices organisée, cc service 
constituait néanmoins une personne morale, apte à recevoir. La section een 
trale partage la manière de voir consignée dans l'exposé des motifs; le doute sera 
désormais d'autant moins possible que le principe est implicitement consacré par 
la nouvelle rédaction de l'art. 2 cl par l'article transcrit ci-dessus, que la section 
centrale ajoute au projet. 

AnT. 5 (du projet). 
L'art. 5 a été admis avec un changement de rédaction. 
La section centrale remplace les mots H continuera à être confiée » par ceux-ci 

c< est confiée. )> 

La section centrale a pensé qu'il était inutile d'indiquer, clans )a nouvelle loi, 
quelle était l'organisation antérieure. 
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AnT. 4. 
L'art. 4 a donné lieu à différentes observations. 
Un membre exprime la crainte que la fusion des deux administrations ne sur 

charge de travail les membres <les nouvelles commissions. 
Un autre membre redoute que cette mesure ne tourne contre les pauvres et. en 

faveur des communes, qu'il ne s'établisse une confusion entre les biens des divers 
services, et il craint qu'une partie tics revenus des hospices qui ont de nombreuses 
ressources, ne soit employée ù payer les dépenses des bureaux de bienfaisance, 
auxquelles subvenaient les communes. 

Un troisième membre pense que les avantages de la mesure seront plus nom 
breux que les inconvénients. Le surcroit de travail n'est ù craindre que dans les 
centres populeux, et dans ces localités les comités de churité viendront en aide 
aux commissions de bienfaisance. - Quant ù l'abus qui naltrait de la confusion 
des biens des différents services, il ne paraît guère possible. Le bureau de bien 
faisance et les hospices ayant eu jusqu'à présent des administrations séparées , les 
propriétés ('t les revenus de chaque service, au moment de lem réunion , seront 
parfaitement connus, constatés; quant aux. biens que les pauvres recevront ù 
l'avenir, l'arrêté autorisant l'acceptation déterminera quel est le service appelé ù 
jouir de la libéralité , et en ce qui concerne les économies que ferait l'une ou l'autre 
administration , elles sont constatées par les budgets et par les comptes; chaque 
administration aura des budgets et des comptes séparés, et sans une violation mn, 
nifeste de ]a loi , que la comptabilité révèlerait immédiatement, l'on ne saurait 
employer les ressources d'un service aux. besoins de l'autre. 

Un quatrième membre croit que l'abus est possible si la surveillance sommeille, 
mais que, si celle-ci est vigilante, de semblables irrégularités peuvent être facile 
ment empêchées. 

L'art. 4 est ensuite adopté dans les termes suivants : 

(c Dans les communes où il existe des hospices civils, l' adminisiration de ces 
>> hospices et celle des bureaux de bienfaisance sont réunies sous le titre de : 
» Commission administrative des hospices et du bureau de bienfaisance. >) 

Les changements introduits dans cet article ne portent que sur la rédaction. - 
La section centrale a maintenu le titre : Commission odministraiioe des hospices 
et du bureau de bienfaisance, afin que la dénomination même <les administrations 
charitables indique toujours la distinction des services. 

ART.~- 

Un membre fait observer que, dans toutes les communes dont la population 
excède cinq mille âmes, les commissions administratives seront composées de 
membres effectifs en nombre pair; que très-souvent les membres de droit n'assis 
tent pas aux. réunions; qu'il arrivera fréquemment qu'aucune majorité ne puisse 
se former. 

Un autre membre objecte que cet inconvénient n'est guère à craindre ; que, 
quand il y aura parité de voix en l'absence du bourgmestre, dont, aux termes de 
l'art. 51 du projet, la voix , après deux votes successifs, est prépondérante, il y 
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aura lieu à une seconde délibération. Le dissentiment au sein de la commission 
est , en général, une preuve de l'importance de l'objet en discussion ; dans ce 
eus, une seconde délibération, ù laquelle le bourgmestre s'empressera sans doute 
d'assister-, bien loin <le présenter des inconvénients, est chose fort utile. 

L'art. ~ est adopté, mais fa section centrale retranche, du premier paragraphe, 
le mot: <( unique, )> l'art. 4 ayant consacré le principe d'une seule commission 
pour l'administration des hospices et du bureau de bienfaisance. 

AuT. 6, 

Un membre propose d'exiger pour la nomination des' membres effectifs des 
commissions administratives, des listes triples <le enudiduts nu lieu de listes 
doubles dont se contente Je projet. Il craint que le choix ne soit trop restreint 
lorsque les deux autorités chargées des présentations porteront les mêmes per 
sonnes sur leurs listes. 

Celle proposition est rrjctéc par trois voix contre une, et une abstention. 
La majorité de la section centrale pense que la présentation des mêmes per 

sonnes, par deux corps différents, prouve l'aptitude des candidats portés sur les 
listes; qu'il n'est guère admissible qu'il s'établisse un concert entre le coltége des 
bourgmestre et échevins et la commission des hospices et du bureau de bienfaisance, 
pour amener la nomination d'hommes qui ne conviendraient pas pour remplir les 
fonctions qu'on leur destine. EHc craint, d'un autre côté, qu'en exagérant le 
nombre des présentations, les candidatures ne deviennent l'objet d'intrigues, qu'il 
faut surtout éviter dans les administrations de bienfaisance. 

L'art. 6 est adopté; aux mols : par chaque commission} elle substitue les 
mots: pm· la commission administrative. 

A propos de cet article, un membre soulève la question de savoir, si les membres 
du conseil communal dont les parents, au degré déterminé par l'art. 6B de ln loi 
communale, figureraient sur l'une ou l'antre <les listes de préscntntion peuvent 
prendre part ù l'élection des 111cm bres de la commission? 

La section centrale émet l'avis que la nomination aux fonctions, essentiellement 
gratuites, de membre <le la commission des hospices et tlu bureau de bienfaisance, 
ne constitue pas un intérêt direct, dans le sens de l'art. 68 <le la loi communale, 
que, par conséquent, les membres du conseil communal, [alors que leurs parents 
sont présentés comme candidats, peuvent prendre part à la nomination. Le sys 
tème contraire présenterait aussi, dans l'opinion de la section, cet inconvénient, 
que le collégc des bourgmestre et échevins et la commission tics hospices et du 
bureau de bienfaisance pourraient, par leurs présentations, empêcher des mem 
bres du conseil communal de prendre part au scrutin et assurer ainsi la majorité 
ù un candidat qui, sans cela, ne l'eût pas obtenue. 

La section centrale ajoute à l'art. 6 un paragraphe ainsi conçu : 

« Les membres du consei! communal peuvent prendre part à let nomination 
» des membres des commissions adininistrelices, nono/Jstant leur patenté oie 
n leur alliomce avec les candidats. » 

Le projet ne détermine pas ln manière dt• procéder au rcuouvc'lcmcnr des 
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commissions: dans le cas où tons les membres d'une commission administrative 
auraient donné lem démission. 

L'on ne peut guère demander i1 l'udministration démissionnaire, une liste double 
tic candidats, et la section centrale estime que, dans cc cas, il y a lieu de laisser 
au conseil eonununal une liberté complète poUl' les nominations. La section cen 
trale n'a pas voulu limiter le choix. du conseil par une liste de présentation faite 
par le collège des bourgmestre et échevins. Elle croit <1uc cc serait conférer ù 
celui-ci un pouvoir exorbitant; le collége dvs bourgmestre et échevins, pour faire 
élire ses candidats de prédilection, n'aurait qu'à porter sur la liste comme seconds 
candidats des personnes peu convenables, que le conseil eomrnunnl se trouverait 
dans l'impossibilité morale de nommer. 

L'art. -1-1 s'occupe <ln renouvellement des commissions administratives 1 qui 
seront nommées par suite de la réorgnnlsatlon proposée , il règle la sortie des 
membres. en cas de constitution d'une commission nouvelle, mais ne parle pas de 
renouvellement des commissions entièrement recomposées, par suite de démission 
tlc• tous les membres; la section centrale est d'avis qu'il y a lieu de suivre les 
u.èmes règles et. tomme cc sont Ht des dispositions permanentes, clic propose un 
article additionnel ainsi conçu : 

A11T ..• cc En cas de démission de tous les membres de la commission adminis 
» tratice, cl c:n eus de constitution d'une commission administrative nouvelle) la 
)> nomination est faite par le conseil communal, sans présentation de candidats. 

» le renousellement se fera conformément à l'art 1U. » 

ÀRT. 7. 
La section centrale vote, ù l'unanimité, ln s11 pprcssion des conditions établies 

par les n°s J ù t:) inclus de cet article, pour la 'présentation des membres de la 
commission des hospices et du bureau <le bienfaisance. Elle pense que la nécessité 
d'être prè.cnté, soit par cette commission, soit par le conseil des bourgmestre ('t 

échevins, et la confiance du conseil communal, constituent des gnrantles suffi 
sanies qui permettent de rayer du projet les conditions de capacité qui y sont 
inscrites. En dehors de ces conditions: il peut se présenter des hommes dévoués, 
charitables, et il ne faut pns, par des précautions exagérées. leur fermer l'entrée 
des administrations de bienfaisance. 

Le projet dispose que, pour pouvoir être présenté, il Inut , sauf l'exception quil 
introduit; avoir son domicile clans :a commune. Un membre propose d'assimiler 
aux domiciliés, les personnes qui sont propriéraires, clans la commune, d'une 
habitation qu'ils occupent. 

11 fait observer que beaucoup de personnes passent une grande partie de l'année 
dans les communes où elles ont des intérêts, quoique n'y ayant pas leur domicile, 
et qu'il ne faut pas que la loi devienne un obstacle à cc qu'elles utilisent leur 
temps et leur dévouement au profit des malheureux. - Celle proposition est 
adoptée par quatre voix. Un membre s'abstient. 

L'art. 7 est ensuite adopté dans les termes suivants : 
cc Pour pouvoir être porté sur les listes de présentation, il faut être Belye 

,> por la 1wissance ou pm· la naturalisation, et être âgé de vingt et un ans. 
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>> Il faut, en outre, axoir son domicile réel dans la commune ou y oeeuper 
)) une habitation et en être p1·opriétafre. » 

Lorsque, dans une commune composée de plusieurs sections, il y aura, en vertu 
<lu dernier paragraphe de l'art. 1er, plusieurs bureaux de bienfaisance, il ne sera 
pas nécessaire, pour faire partie d'un de ces bureaux, d'habiter la section où il est 
établi ; il suffira d'habiter la commune. 

AnT. 8. 
Ln section centrale propose de dire : 1( Les membres électifs des commissions 

>) administratives, etc. » - Les membres de droit ne devant pas siéger, il n'y a 
pas lieu de fermer à leurs parents, jusqu'au troisième degré, l'entrée des com 
missions administratives. 

La section centrale remplace aussi le mot: renonciation, qui se trouve dans le 
second paragraphe, par le mot : cessation, qui lui semble rendre d'une manière 
plus exacte l'idée qu'il s'agit d'exprimer. 

AnT. 9. 
Aux incompatibilités établies par l'art. 9, la section centrale en ajoute une nou 

velle. Elle n'admet pas que les échevins puissent faire partie des commissions 
administratives. lis participent à la formation d'une des listes de présentation, et 
le bourgmestre fait partie de droit de l'administration de la bienfaisance. Si les 
échevins pouvaient y entrer, il serait à craindre que le conseil des bourgmestre et 
échevins n'acquît une prépondérance trop grande, n'absorbât. en quelque sorte, 
la commission des hospices et du bureau de bienfaisance. 
la section centrale est aussi d'avis que Jt1 où existe un pharmacien des pauvres 

en titre, c'est-à-dire un pharmacien désigné par la commission administrative pour 
fournir aux pauvres les médicaments, il doit être exclu de celte commission 
comme pouvant avoir, en raison des fournitures qu'il fait, des intérêts en oppo 
sition avec ceux de l'administration charitable. 

Elle admet donc l'art. 9 dans les termes suivants : 
c< Les gouverneurs de province, les membres de la députation permanenie du 

)> conseil provincial) les greffiers provinciaux, les échevins, les médecins, chi 
)> rurqien« ou pharmaciens des pauvres, et les employés dans les hôpitaux, ne 
» peuvent être membres des commissions administratioes, » 

ART, 10. 
La section centrale adopte l'art. :f O avec un changement qui ne porte que sur 

la forme. Elle le rédige de la manière suivante : « Il ne peut y avoir, outre le 
" bourgmestre, plus de deux conseillers commummx dans la commission admi 
)> nistrative. >> 

Anr. H. 

L'art. 11 n'a donné lieu à aucune observation. 
La section centrale se borne à retrancher, comme inutiles, les mots : to1tiom·s 

et de capacité, qui se trouvent dans le second paragraphe. 
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AnT. 12. 

La section centrale reniplace les cieux premiers paragraphes de cet article par 
la disposition suivante adoptée par la 15° section : 

(c Expédition des actes de nomination est transmise û la députation perme 
i, nmie du conseil provincial, avant le 1er décembre de chaque année. » 

Elle modifie le dernier paragraphe de la manière suivante : 

(c Lu députation annule, soit sur réclamation. soit d'office, les nominations 
)) faites contrairement aux prescriptions de la présente loi. En cas de réclama 
» tion contre les décisions de la députation, le Roi statue. n 

Elle ajoute un paragraphe ainsi conçu: cc La députation statue dans le mois 
» de la réception des pièces. Passé ce délai la nomination est réputée valide. n 

La section centrale pense qu'il n'est pas nécessaire de fixer des délais différents 
pour les localités dont l'administration est soumise au contrôle <lu commissaire 
d'arrondissement et pour celles dont l'administration échappe ù sa surveillance. 
Elle pense que l'on peut, sans inconvénient; déterminer un oscule et même époque 
pour toutes les communes, et la fixer au ter décembre de chaque nnuée. Elle 11e 
croit pas, d'un autre côté, que Je délai de cinq jours, laissé à la députation per 
manentc pour examiner les nominations de toute une province, soit suffisant. 

La section centrale n'entend, du reste, en rien modifier les attributions des co111- 

missaircs d'arrondissement. La transmission des nominations faites dans certaines 
communes aura lieu par leur intermédiaire; c'est une application du principe 
écrit dans les art. -152 tt suivants de la loi provinciale, et qu'il est inutile de 
répéter ici. 

Quant au second paragraphe ( dernier du projet), la section centrale pense qu'il 
sufllt d'inscrire dans la loi cc double principe, que la députation annulera: soit 
sur réclamation, soit d'office, les nominations des membres des commissions 
administratives qui ne seraient pas conformes à la loi , et que les décisions de la 
députation peuvent être réformées par arrêté royal. La compétence attribuée à la 
députation crée pour clic le devoir d'examiner si les nominations sont régulières 
et si les personnes nommées ne sont frappées d'aucune incapacité. 

La section centrale croit qu'il est utile de déterminer un délai dans lequel la 
députation devra statuer. li ne faut pas que la composition d'une commission 
arlministrntive puisse être tenue en suspens d'une manière indéfinie. La députa 
tion devra donc statuer dans le mois; à défaut de décision dans ce délai, la no 
mination sera réputée valide. 

Ain. 13. 

Le premier paragraphe de l'art. 13 est adopté sans observation par la section 
centrnle. 

Le second paragraphe de cet article est modifié de la manière suivante : 
<- Les membres qui perdront l'une ou l'autre des conditions requises pour être 

» porté sur la liste de présentation cesseront de fliin: partie de la commission 
)> administrative. >> 

8 
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Il est de principe général qu'il faut remplir pendant la durée du mandat les 
conditions exigées pour pouvoir en être investi. C'est cette règle que ce paragra 
phe consacre. 

Les modifications apportées à la rédaction du Gouvernement sont rendues néces 
saires par les changements apportés à l'art. 7. 

La disposition du § 2 eût dans tous les cas dù être modifiée ; car, pour pouvoir 
être présenté ou nommé, il ne faut pas, aux termes de l'art. 7 du projet déposé, 
remplir les conditions requises pour être électeur communal; l'on ne peut donc 
pas statuer que celui qui perdra l'une ou l'autre de ces conditions cessera ses fonc 
tions. Ainsi le prêtre, le docteur en droit, le médecin , d'autres encore peuvent, 
d'après le projet du Gouvernement, être nommés membres des commissions admi 
nistratives sans payer le cens exigé pour être électeur communal; l'on ne saurait 
donc dire dans la loi qu'ils devront cesser leurs fonctions le jour où ils ne rem 
pliront plus cette condition. 

Anr. J4. 
La section centrale remplace l'art. J4 par la disposition suivante : 
AnT. i4. cc Tout démissionnaire devra, sauf le cas de changement ile domi 

» cite ou de [orce majeure, rester en fonctions jusqu'à l'installation de eou 
,> successeur. » 

Cette disposition s'applique à la fois au cas où tous les membres d'une commis 
sion administrative donneraient leur démission, et au cas où l'un on plusieurs 
membres seulement de la commission se retireraient de l'administration. Dans 
l'un et l'autre cas les intérêts confiés aux commissions de bienfaisance exigent que 
les démissionnaires restent en fonctions jusqu'à l'installation de leurs successeurs. 
Il n'y a d'exception qu'en faveur des membres qui changeraient de domicile on 
qui seraient empêchés par une force majeu re. L'on ne peut pas plus supposer que 
Je membre de la commission qui transfère son domicile dans une autre commune 
cherche à fuir des fonctions qu'il a acceptées, qu'on ne peut l'admettre pour celui 
qui, par un· obstacle insurmontable, se trouve empêché de les rcmplir.-11 n'y a 
donc pas lieu de les assujettir à continuer leurs fonctions après leur démission. 
11 est inutile de dire que le membre de la commission qui ne remplirait plus 
les conditions voulues pour continuer ;\ faire partie de l'administration l non-seu 
lement ne devrait pas, en cas de démission, continuer ses fonctions jusqu'à l'instal 
lation de son successeur, mais ne serait pas admis à le faire. 

AnT. m. 
La section centrale remplace les mots : « de ces adminiuratiims elles-mêmes, >> 

par ceux-ci : « de ces commissions. >) 

AIIT. m. 
La section centrale substitue, ù cette rédaction, celle des deux. premiers para 

graphes de l'art. 9·! de la loi communale : 
AnT. 16. « Le collége des bourgmestre et écheoin« a la surveillance des hos 

» pices et des bureaux de bienfaisance. 
,> A cet effet il visite lesdits établissements) chaque fois qu'il le juge conve- 
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>1 nobl«, veille â ce qu'ils ne s'écarten; pas de la volonté des donateurs ou les 
» tateurs et fait rapport au conseil, des am.éliorntions à y intt·odU-ire et des 
>> obus qu'il y a déeouoerts. n 

AnT. 17. 

La section centrale pense que l'on peut, sans inconvénient, remplacer l'art. 17 
par la reproduction textuelle du dernier paragraphe de l'art. 91 de la loi commu 
nale. Elle propose donc de dire : 

AnT. f7. « Le bourgmestre assiste, lorsqu'il le juy<' conoench!«, aux réunions 
,, de la commission administ·mtive et pretul part à leurs délibfrations. Dans 
» ce cas, il préside l'assemblée et il y a voix délif)érative. » 

La section centrale estime que la position du bourgmestre, au sein de la com 
mission, est assez clairement déterminée pour qu'il soit inutile de rien ajouter 
à la loi communale. Elle partage, du reste, sur ce point, l'opinion du Gouver 
nement. 

Quant au droit de délégation, la section centrale est d'avis qu'il résulte sufflsarn, 
ment de la loi communale, qu'en cas <l'absence on d'empêchement, le bourgmestre 
peut se faire remplacer, en déléguant spécialement un des échevins 

ArtT. 18. 

Un membre combat cet article comme contraire ù la Constitution cl il la bonne 
administration des établissements de bienfaisance. 

La Constitution proclame l'égalité des cultes, elle établit la séparation des pou 
voirs et consacre leur indépendance. Elle n'admet pas l'intervention du pouvoir 
civil dans les nominations aux fonctions ni dans les affaires religieuses; elle ne 
veut pas non plus que Je clergé soit un corps dans l'État, ni que le pouvoir reli 
gieux soit admis comme autorité dans l'ordre civil. La Constitution place les 
ministres des cultes sur hl mèmc ligne que. les autres citoyens , dans la société 
qu'elle organise, les droits et les devoirs sont les mêmes pour le prêtre et pour 
le laïc. 

L'art. i 8 méconnait ces principes. En n'appelant dans les bureaux de bienfai 
sance que les ministres du culte catholique, il porte atteinte à l'égalité des cul les. 

En introduisant, par la loi, les ministres du culte dans les administrations de 
bienfaisance, en raison du caractère dont ils sont revêtus, on admet le clergé comme 
autorité dans la société civile et l'on porte atteinte à la séparation des pouvoirs. 
Inscrire 1c droit des ministres du culte dans la loi, et les rendre inamovibles, 
enlever au pouvoir civil Je droit «l'apprécier les hommes et les circonstances, de 
juger des avantages et des inconvénients de la mesure, le mettre dans lïmpossi 
hilité de prévenir les abus et de les réprimer, c'est évidemment porter atteinte à 
son indépendance. Accorder au prêtre des droits que n'a pas le citoyen, c'est lui 
faire une position privilégiée que n'a pas voulu lui donner la Constitution. 

Au point de vue administratif, la disposition n'est pas plus acceptable. Le man 
dat de tous les membres laïcs des administrations de bienfaisance est soumis i1 
des renouvellements périodiques. C'est là une garantie tic bonne ndministration. 
Le ministre du culte seul est inamovible. li a donc une position beaucoup plus 
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forte , beaucoup plus puissante que celle de ses collègues ; il peut susciter des 
tlitlicultés, entretenir des dissentiments, éterniser des conflits, sans que jamais le 
pouvoir eivil ne puisse l'atteindre, sans que l'autorité laïque ait d'autre moyen de 
ramener l'harmonie dans l'administration que d'en sacrifier l'élément civil. C'est 
lit u11 état de choses inadmissible. 

li n'y a, au surplus , aucune rnison de placer Je ministre du culte dans une 
situation exceptionnelle. Pour toutes les communes où existera l'entente entre le 
ministre du culte et l'administration co111111u11ah•, celle-ci s'empressera de l'appeler 
dans les uduilnistratlons de charité. Pour celles où l'élément civil et l'élément reli 
;.i;ic11x seront en hostilité. introduire le prêtre dans les commissions de bienfai 
sauce, cc serait y foire entrer la discorde, ce qui ne peut être lJUC nuisible aux 
intérêts des pauvres. 

Quant il l'utilité de la mesure, ce 111c111brc admet qu'en générnl1 la présence du 
ministre du culte; dans les administrations charitables, sera favorable aux. intérêts 
que celles-ci sont chargées tic gérer. Il fait toutefois observer que les commissions 
de hicnfaisauce s'occupent principalement de l'administrntion des biens, de bud 
gets de comptes; Pt que les distributions d'aumônes se font µar les comités de 
charité. Mais, pour que l'intervention du clergé produise de bons résultats, il ne 
r:rnt pas qu'elle soit imposée ni que la position du prêtre soit différente de celle des 
autres administra lems. La contrainte imposée :i l'administration civile, l'inviolabi 
lité dont on entoure le ministre du culte et dont il abusera il son gré, seront des 
sources permanentes de mésintelligence et de dissensions. 

Cc: membre demande: en conséquence, la suppression de l'art. 18. 
Un autre membre est d'avis que, ,Jans l'intérêt des pauvres, il faut faire con 

courir I'autorité civile et l'autorité religieuse ù l'administration de la charité. Le 
prêtre est mêlé: par devoir, i'I tous les malheureux ; nul plus que 'lui ne connaît 
le sort, la position des indigents, nul n'apporteru plus de lumières et de dévoue 
ment dans l'accomplissement de ses fonctions. te droit, donné au prêtre, de faire 
partie des administrations churitnhles. est donné au ministre du culte, non parce 
qu'il est prêtre, mais au point de vue des malheureux. 

Un troisième membre déclare que, ni le texte. ni l'esprit de la Constitution ne 
s'opposent à ce que le curé: soit membre de droit de la commission administrative 
des hospices et du bureau de bienfaisance ô prenant en considération le plus grand 
avantage des indigents qui doit être le but principal de la loi, il désire vivement 
que l'art. 18 du projet soit admis. 

Le curé a la connaissance des misères de toute nature qui affligent la corn 
murie, il réunit l'intelligence, le zèle et l'indépendance nécessaires pour remplir 
celle mission. Il offre une garantie de plus pour l'exécution fidèle des conditions 
des dons et legs charitables, et. contre tout abus qui peul. s'introduire dans l'ad 
ministration. 

Sa présence dans la commission aura encore pour résultai, l'union plus intime 
ries principales influences dans la commune, pour coopérer au bien-être moral cL 
matériel des indigents. 

Un quatrième membre déclare que l'intervention du clergé est désirable; il croit 
que tous les membres de la section soul d'accord sur cc point, mais là, selon lui, 
n'est pas la diûlculté. 
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La véritable question est celle de savoir, si les ministres du culte doivent en 
trer dans les commissions de bienfaisance, dans des conditions plus favorables que 
d'autres catégories de citoyens; s'il est possible d'accorder aux prêtres des pri 
vilégcs que les laïcs n'ont pas. La Constitution ne lui semble pas permettre une 
semblable disposition. Elle a complétcmcnt séparé l'ordre religieux de l'ordre 
civil et l'on ne saurait plus aujourd'hui, sans la méconnaître, mêler l'élément reli 
gieux à l'administration. 

Un cinquième membre est d'avis que, dans notre organisation, il y a encore 
deux puissances, deux sociétés 1 la société religieuse et la société laïque. La 
Constitution tes a recounues , mais, pour empêcher la confusion, clic les a sépa 
rées. 11 est indispensable de maintenir les deux pouvoirs, car, dans l'ensemble de 
l'adminlstration d'un pays, l'on peut distinguer trois matières : 

Les matières civiles; 
Les matières religieuses; 
Les matières mixtes. 
L'administration des matières civiles appartient. exclusivement au pouvoir civil. 
L'administration des matières religieuses appartient exclusivement au pouvoir 

religieux. 
A l'administration des matières mixtes doivent concourir le pouvoir civil et Je 

pouvoir religieux. 
La charité est une matière mixte, et le prêtre doit intervenir dans son adrni 

nistration à titre d'autorité. La religion a autant à dire en celte matière que 
l'État) el le concours de l'Église dans les affaires de la bienfaisance: est indispensable. 

En admettant le clergé à titre d'autorité, l'on ne fera que rentrer dans une 
tradition nationale. Le clergé est toujours intervenu dans l'administration de la 
bienfaisance et son concours n'a jamais laissé d'ètrc favorable aux indigents. 

L'indépendance du pouvoir civil n'est, du reste, pas entamée par l'art 18. Le 
prêlrc est admis par la loi et c'est 1c pouvoir civil qui fait la loi. 

Le curé ne· sera pas inamovible comme on ru prétendu ; il y a, au-dessus de 
lui, l'autorité religieuse qui a le droit de juger ses actes, et qui le rappellerait à 
ses devoirs s'il s'en écartait. 

Quant ù l'exclusion des ministres des cultes dissidents des commissions de 
charité, elle s'explique par les faits dont il faut toujours tenir compte. La très 
grande majorité de nos populations appartient à la religion catholique et il est dès 
lors nature] que ce soient les ministres de ce culte qui interviennent dans l'ad- 

1 
ministration de la charité. 

Le membre qui a pris la parole le troisième, estime qu'il n'y a pas lieu de 
discuter la question de l'existence de deux puissances, de la puissance laïque et de 
la puissance religieuse. Scion lui, il n'y a pas ici deux puissances qui discutent, 
qui délibèrent; il y a un but unique à poursuivre, le soulagement des malheureux, 
e1 il faut employer les meilleurs moyens pour y parvenir. 

Cc membre ajoute que, si la population d'une commune appartenait en majorité 
ù un autre culte, ce serait Je ministre de ce culte qui devrait foire partie de la 
commission. 

Un sixième membre émet aussi l'opinion, qu'il est désirable que le clergé inter 
vienne dans l'administration de la charité , mais il n'admet pas cette interven- 

9 
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fion à titre d'autorité. li y a des matières mixtes, comme la charité, l'cnscignernent , 
mais, de cc que les deux puissances, dont on a parlé, doivent s'en occuper, il ne 
s'ensuit pas que la puissance civile soit tenue de donner des droits au clergé; de 
ce que le clergé a une mission à remplir , une vocation à suivre, il n'en résulte 
pas qu'il doive avoir un droit. 

L'intervention du clergé à titre d'autorité, soit dans l'enseignement, soit dans la 
charité, est une véritable atteinte à l'indépendance du pouvoir civil. 

La majorité de la section combat l'opinion que, constitutionnellemeru , iJ y 
aurait aujourd'hui deux puissances, deux sociétés, la société laïque et la société 
religieuse. La Constitution ne reconnalt qu'une puissance, clic ne s'occupe que 
d'une société, de la société laïque, et c'est parce qu'elle n'admet que celte société, 
qu'elle peut dire que tous les pouvoirs émanent ùc hi. nation. Si la Constitution 
s'occupait du pouvoir religieux, clic ne placerait pas son origine sur la terre. 

La Constitution veut que les religions vivent de leur propre force, qu'elles com 
mandent par la foi qu'elles inspirent; seulement, comme la religion est un besoin 
social, eli'e fait du traitement du clergé une charge de !'Élut. Mais, hors de là, elle 
n'accorde ni droits aux cultes, ni privilège à lems ministres. Ceux-ci sont à ses 
yeux de simples citoyens. 

L'organisation de deux puissances dans l'État serait l'organisation de l'anarchie. 
Quoique agissant dans des sphères différentes, il est entre l'autorité civile et l'au 
torité ecclésiastique des points de contact qui rendent le conflit possible. Où est le 
troisième pouvoir qui prononcerait entre clics? La séparation complète du tem 
porel et du spirituel, l'indépendance absolue du clergé ne se comprennent et ne 
peuvent exister qu'à condition que l'autorité religieuse n'ait plus le caractère d'un 
pouvoir , qu'elle n'exerce dans l'État qu'une action purement morale. 

Que serait, d'un autre côté, dans la réalité, I'indéprndanee du pouvoir civil si, ù 
l'indépendance complète dont elle jouit, l'Église joignait les avantages du pouvoir, 
le droit d'intervenir ù titre d'autorité dans l'lttnl? Cc serait là évidemment la 
sujétion de la puissance laïque ù la puissance religieuse. 

Quant à la division des divers éléments sociaux en matières civiles, religieuses 
et mixtes, au moyen de laquelle on veut justifier l'intervention du clergé à litre 
d'autorité dans la charité , clic est tout-à-fait arhitraire et varie d'après les 
croyances, les apprcciuticns de chacun. 

Ainsi , l'on peut, pat· exemple, très-bien soutenir que la charité est une vertu 
chrétienne que nous sommes tous tenus de pratiquer et qui n'est pas plus l'apa 
nage des prêtres que des plus humbles citoyens. - Cc n'est donc pas sur de 
semblables distinctions que l'on peut fonder le droit du clergé d'intervenir ù titre 
d'autorité, ni régler l'action du pouvoir civil. 

Du reste, comme cela a déjà été dit, la Constitution ne s'occupe que des pou 
voirs civils, des pouvoirs qui émanent de la nation ; die ne reconnaît ù aucune 
autre autorité le caractère de pouvoir. Elle relègue les matières religieuses dans 
le domaine de la conscience, clic veut que les autres matières soient administrées 
par un pouvoir responsable, relevant de la nation et qui subit l'action du pays. 

Quant aux traditions historiques que l'on invoque, il en est comme des argu 
ments que l'on tire des législutlons étrangères et drs faits qui se passent dans les 
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pays voisins. L'on cite un acte isolé, une disposition particulière, on oublie l'en 
semble des Institutions qui existaient il l'époque que l'on rappelle, on ne tient pas 
compte de l'organisation générale du pays où l'on va chercher des exemples. 

La position du clergé, avant notre réunion à la France, était-elle identiquement 
Ja même que celle qu'il occupe aujourd'hui P Étuit-il aussi libre, aussi indépendant 
du pouvoir civil qu'il l'est depuis !850? La séparation du pouvoir était-elle aussi 
nettement tranchée qu'elle l'est sous l'empire de la Constitution qui nons régit? 
L'action du souverain, l'action du pouvoir exécutif, était-elle limitée comme elle 
l'est actuellement? Bien certainement non, et ce ne serait cependant que pour 
autant que toutes choses fussent les mêmes que l'argument aurait <le la valeur. 
Quand un gouvernement intervient dans la nominatiou du clergé, dans les rap 
ports du clergé avec Je chef <le la chrétienté, quand aucune bulle ne peut être 
publiée sans son assentiment; lorsque l'autorité religieuse ne se meut, en quelque 
sorte, que sous la surveillance et dans la dépendance du pouvoir civil, l'on com 
prend, en certaines matières, une intervention plus large de la part du clergé. Le 
danger des abus n'est pas aussi graud , car, sous unsen1Lilablc régime, le. Gouverne 
nient peut les prévenir et les réprirncr , il a les moyens de mettre fin aux. conflits. 

Vans un pays comme le nôtre, sous l'empire de la Constitution qui nous gou 
verne, il n'en est pas de même. Le pouvoir civil est compléterncnt impuissant 
vis-à-vis <lu clergé; la part d'administration qu'il abandonnerait serait livrée ù la 
plus complète irresponsabilité, l'abus serait sans remède: le conflit sans issue. 

Mais, a dit le cinquième membre, l'indépendance du pouvoir civil n'est pas 
entamée par l'art. 18, puisque c'est la loi faite par le pouvoir civil qui introduit 
Je clergé dans les administrations charitables. - Cet argument est loin d'être 
péremptoire. 

Que le pouvoir civil renonce ù une partie de sa liberté, ou qu'une autre puis 
sance rivale la lui ravisse, il n'en est pas moins atteint dans son indépendance; que 
)a société laïque se garotte clic-même, ou que l'autorité religieuse lui impose des 
liens, elle n'en est pas moins condamnée à l'impuissance vis-à-vis de faits qu'elle 
serait dans le cas de réprimer. L'abdicatiou volontaire n'en est pas moins une 
abdication. - Les curés sont soumis, il est vrai, à l'autorité de lems supérieurs, 
mais tous les ministres des cultes, à quelque degré de la hiérarchie qu'ils appar 
tiennent, sont tout à fait indépendants de la société laïque; de sorte que, vis-à-vis 
du pouvoir civil, ils sont cornplétcmcnt inamovibles, et que celui-ci ne pourrait 
jamais, quelle que fùt leur manière d'agir, leur enlever des fonctions auxquelles 
1a loi les aurait appelés. 

Pour justifier l'exclusion des ministres <les autres cultes des conuuissions de 
bienfaisance, l'on a dit qu'il fallait tenir compte des faits. Certes, quand on propose 
ou vote les lois, il faut tenir compte des faits; mais, quand les lois sont prornul 
guées, peuvent-ils venir en suspendre les principes cl en détourner l'application? 

L'art. 18 mis aux voix est rejeté, par quatre voix contre trois. 

ART. 19. 

L'art. 1 f) comprend des dispositions d'un ordre différent. li consacre la gratuité 
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des fonctions des membres des commissions admlnistrauves et s'occupe d'une ques 
tion (k comptabilité. _ 

La section centrale admet la première partie de l'article, ainsi conçue : 
<< Les membres des commissions administratives exercent Jeurs fonctions gra 

>• tuitement. » 
Elle croit que ces mots : et ne pourront toucher personnellement aucun fonds, 

qui forment la seconde partie <le l'article, peuvent être supprimés, et qu'il peut 
y être suppléé JKII' une modiflcation ù l'art. 27 ~ qui consisterait ù dire que le 
receveur est seul chargé <le faire les recettes des sommes et valeurs appartenant 
aux hospices cl aux bureaux de bienfaisn nec. 

Aur. 20. 

L'art. 20 ne détermine pas le terme pour lequel le président est nommé. La 
section centrale croit devoir combler cette lacune et estime que }a durée de la pré 
sidence, qui ne doit être ni trop courte ni trop longue, peut être fixée à trois ans. 

La section centrale rédige donc l'article de la manière suivante : 
<c AnT. 20. Ils élisent dans leur sein un. président pour trois ans et choisis 

·>, sent tm 01·doni1c1fl1111· spécialement cluir!Jé de la délivrance et de la siynar-m·e 
>, d(•s mandats. » 

La section centrale est d'avis que le président est toujours rééligible; quand son 
mandat comme membre de la commission est renouvelé pendant la durée de la 
présidence, 'il est soumis i1 réélection. L'ordonnateur est toujours révocable; les 
fonctions d'ordonnateur ont une grande importance, cl i1 fout que les membres 
de la commission puissent en tout temps remplacer celui qui en est investi, 
quand il ne mérite plus leur confiance. 

Le président ûont le mandat comme membre est renouvelé pendant la prési 
dence et qui est réélu président; achève la période commencée avant sa sortie. 
Il m serait de même de celui qui le remplacerait. 

AnT. 21. 

La section adopte l'art. 2f dans les termes suivants : 
(< ART. 21. ChC1que commission 110nt1ne hors de son sein un receveur. 
» ll poun·a,, so1ts l'ctpprobarion du conseil communal, être accordé cm tiiu 

>> luire, soit un traitement, soit une remise qui ne pourra excéder a p. 0/o des 
>> revem,s ordi11uires. » 

L'art. 2 t du projet subordonne la nomination d'un receveur salarié à l'absence 
de candidat qui consente à remplir ces /onclions gratuitement. La section centrale 
n'a pas cru devoir être aussi absolue. Elle laisse à la commission administrative, 
sous Je contrôle de l'au lori lé communale, une liberté plus grande. Les fonctions 
de receveur des hospices et du bureau de hienfaisance exigent, dans bien des Ioea 
Iités, autre chose <1ue du désintéressement, de la bonne volonté, de l'abnégation, 
elles veulent parfois beaucoup d'activité, de régularité cl de capacité. Il faut donc 
permettre aux commissions administratives de choisir un receveur salarié 1 aussi 
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souvent qu'elles ne trouveront JHIS, parmi ceux qui se présentent pour remplir 
gratuitement ers fonctions, un eandidat qui réunisse toutes les conditions que l'on 
doit exiger d'un bon comptable. La nécessité d'une approbation du conseil com 
munal suffira pour Iaire exécuter la loi dans I'intérèt des établissements de bien 
Iaisanoc. 

AnT. 22. 
L'art. 22 est adopté avec de légères modiûeutions. Très-souvent, et surtout ù 

la campagne, la confiance des administrateurs dans leur comptable est très-grande 
et ils négligent toutes les garanties. La section centrale pense donc qu'il est néces 
saire de soumettre la nature -et Je montant du cautionnement exigé du receveur 
ù l'approbation de la députation. C'est Jp seul moyen de rendre la mesure sérieuse. 

Elle propose dujoutcr, à la fin du § 1 cr, les mots: « el cl<' la diputalion perma 
» nenie du conseil JJrovùicial. » 

Vans les deux derniers paragraphes, la section centrale remplace le pluriel par 
le singulier, dont on se sert dans le § :l cr. Le mérnc nombre sera ainsi employé 
dans les di verses parties de Tarticle, qui sera ainsi conçu : 

ci Aar. 22. Le recevem· est tenu de fournir un euutionnemcnt, dont la nature 
» et le montant doicen! élr« détcrmi1Zés pm· l'acte de nomination, sous l'ap 
» lJrobatiùn clu conseil commuuul el de la députation permanente du conseil 
>> preoinciol, 

» Le ncevetff dont la recette c.st peu importuiue peut, sur la proposition d« 
>> la commission mlminislratù:e et d·u com;eil eonununal, ètre autorisé, par la 
» députation permanente du conseil prooincial, à ne [ournir qu'une caution 
» personnelle. 

» Ce colléyc peul même exempter de tout ccutkmnement le ncei:em· qui yère 
>> yratuilernent et dont la sohabilité est notoire. }) 

AnT. 25. 
L'art. 25 rst admis dans les termes suivants : 
<1 A1lT. 25. Chaque commission tulministrutixe nomme 1m secrétaire. 
n S'il est pris parmi les membres de la commission, il ne peut toucher aucun 

)> traitement) mais il est remboursé de ses [rai« de bureau. 
» Lorsqu'il n "es; pas membre de la c·o1mnù,8ion) il peu! lui ètre alloué un 

>, traitement, s'il y a impossibilité de pourtoir yrntuitement el d'une manière 
,, conrenubie aux besoins du service. Dans ce cas, les commissions ehercheront 
» â réunir, autant que possible, les fonctions de receveur d de secrétaire dans 
>> les mêmes mains. ,, 

Ainsi qu'elle l'a fait pour le receveur, la section centrale ne subordonne pas le 
droit <le la commission administrativc , d'accorder un traitement au secrétaire, à 
l'imposslbrllté absolue de pourvoir gratuitement aux besoins du service; il suffit, 
quand la commission ne choisit pas dans son sein qu'elle ne trouve pas un can 
didat convenable, qui consente ù remplir gratuitement les fonctions de secrétaire; 
pour qu'elle puisse lui allouer un traitement. 

Les autres modifications introduites dans cet article ne portent que sur la ré 
(faction. 

JO 
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AnT, 24. 

La section centrale adopte l'art. 24, mais elle k rédige de la manière suivante: 
l( AnT. 24. La nominution, la suspension el la révocation du receveur el du 

>) secrétaire sont soumises à l'approbation du conseil communal. 
n Doms les communes placées sous les att1·ibutions des commissaires d'ar 

n rondissement., elles devront en outre èlre approuvées par let députation 
)> pe1·manente du conseil provincial. 

,i En cas de dissentiment entre la conimission administrative et le conseil 
» communal, let députation statue. » 

La section centrale est d'accord avec le Gouvernement que le dernier paragraphe 
de l'art. 24 sera applicable aux communes qui sont en rapport direct avec la dé 
putation comme à celles qui sont placées sous les attributions des commissaires 
d'arrondissement. 

AIIT, 2t.. 
§ {cr. -Le§ 1er est adopté. Si, dans le cas du dernier paragraphe de l'art. jcr, 

il y a dans une commune plusieurs commissions administratives, l'autorisation de 
ln députation ne sera pas nécessaire pour que la même personne puisse remplir 
les fonctions de secrétaire ou de receveur de ces diverses institutions. 

§ 2. - Dans le§ 2, la section centrale supprime, comme inutiles, les mots : 
<< de capacité. )) Elle admet que le secrétaire et le receveur pourront être choisis 
hors de la commune, lorsque le nombre des habi tants de celle-ci sera en dessous 
de 2,000. La section centrale pense que l'on peut laisser d'autant plus de liberté 
sur cc point aux commissions administratives, qu'en général on n'abuse pas du 
droit de choisir en dehors de 1a localité. Elle remplace les mols: « dans une com 
>} rnunc voisine, » qui exigeaient lu contiguïté de territoire, par Jcs mots : << dans 
)) une autre commune, i> qui sont moins limitatifs. 

§ 5. -Le§ 5 est adopté. 
§ 4. -La section centrale ajoute deux incompatibilités ù celles qui sont établies 

par le § 4. Elle n'admet pas que les employés salariés des hospices ou du bureau 
de bienfaisance puissent être secrétaires ou receveurs. Elle propose donc de dire : 
(( Elles sont égalem,ent incompatibles avec celles de médecin, de chirurgien) de 
,> pharmacien des pauvres, d'employé salarié des hospices ou du bureau de 
>> bienîaisance. n 

Quant aux pharmaciens en titre des hospices ou bureaux de bienfaisance, ainsi 
que cela a été dit à l'art. 9, leurs intérêts de fournisseurs pourraient être en oppo 
sition avec ceux des établissements; il y aurait clone des inconvénients à ce qu'ils 
puissent être secrétaires ou receveurs. 

§ t>. -Adopté. 

ART. 26. 

La section centrale substitue à l'art. 26 les dispositions consacrées pour la tenue 
des procès-verbaux des administrations communales. ( Art. 67 de la loi eom 
munale.) 
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Elle propose de dire : 
<1 AnT. 2fi. A l'ouverture de chaque séance) il est donné leencre du p1'ocès 

» verbcil de la séance précédente; après app1'obat ion) il est signé pw · le prési 
)) dent et le secrétaire. Néanmoins) toutes les fois que la c011wtis-Sion tulniinis 
)> traiioe le j1.tge convenable) le proees-oerbol est 1·écliyé séance tenante) en tout 
,> ou en partie, et signé pai· les membres présents. >) 

La section centrale pense que l'obligation de rédigrr chaque procès-verbal 
séance tenante serait d'une exécution très-difficile et qui ne serait pas admise dans 
la pratique. La rédaction du procès-verbal exige souvent un temps assez long 
après la séance, cl l'on ne peut pas nssujétir les membres de la commission à atten 
dre pour se retirer que le secrétaire ait achevé cc travail. L'on peut, sans danger, 
adopter pour les commissions administratives les dispositions de la loi communale: 
elles pourront, quand elles le jugeront nécessaire, faire consigner immédiatement 
le résultat de leurs délibérations. 

ART. 27. 

La section centrale rédige l'art. 27 de la manière sui vnn te : 
« Ain. 27. Le receveur est charyé seul) et sous sa responscibilité) d'effectuer 

)) les recettes des sommes et 'valeurs dues aux hospices el aux bureau» de bien 
)) [aisance el de îoire tailles les poursuùes à cet effet; d'avcrlil' la commission 
1, administrative de l'échéance des baux , cl' empêcher les prescriptions; de 
>) veiller à la conservation des droits) p1·iviléges el hypothèque-s) et de requérir, 
>, <i celte fin) l'inscription et la trtmscriptio«, cm bureau. des !typothèques) de 
>> tous les titres qui en sont susceptibles; de tenir ngislre <les inscriptions p1·i 
>> ses et des poursuites [aües , d'acquitte1· sur mandats ré9itlie}'S) les dépenses 
)> m·donnancées1_ju,squ'à concw·rence du montant spécial de cliaque article die 
>' bucl9,ct ou d1t crédit spécial. ,i 

Le mot : (c seul) >) remplace lu seconde partie de l'art. i 9. 
La section centrale est d'avis qu'il suffit de déclarer, d'une manière générale, que 

le receveur sera tenu d'effectuer les recettes des sommes et valeurs dues aux hos 
pices et aux bureaux de bienfaisance, et de faire toutes les poursuites ù cette fin, 
et qu'il est inutile d'entrer dans des détails à cet égard. Si le receveur négligeail 
le recouvrement d'un legs, d'une donation, ou de toute autre créance, il serait 
responsable comme s'il omettait de faire la recette du revenu d'un bien loué ou 
des intérêts d'un capital placé. Cela ne semble pas avoir besoin d'être dit. 

Il ne semble pas nécessaire non plus d'indiquer dans la loi les différents actes de 
procédure que le receveur doit faire, ni à la requête de qui ils doivent être signi 
fiés. Ce dernier point est réglé par les lois de la procédure, et il sulllt, pour que le 
receveur puisse faire faire des exploits et des significations d'huissier, de dire qu'il 
est chargé des poursuites. 
ta section centrale ne pense pas que l'on doive imposer au receveur l'obliga 

tion de veiller à la conservation des domaines appartenant aux hospices et aux 
bureaux de bienfaisance; ce devoir incombe aux commissions administratives. Elle 
supprime donc de l'article ces mots : des domaines. 
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La section centrale ajoute une disposition relative au payement des mandats. 

Elle rend applicable aux receveurs drs hospices et des bureaux de bienfaisnnee 
k::- prescriptions de 1n loi communale concernant les receveurs communaux. 

Aur. 28. 

La section centrale admet l'art. 28 dans les rennes suivants . 
c< AnT. 28. Les médeeins, chirurqiens, sages-femmes et autres employés du 

J> service sanitaire sont nommés et révoqués par la commission administratioe, 
n sous l'approbation clu conseil communal. En cas de d'issentiment., il est statité 
)) 7J01· let députation permanerüe. )) 

,, Le mandat des n~cei:eurs., des secrétaires et des médecins /inü après le 
>) rcneucellement Sllccessif' et complet des membres de la commission. Les 
» anciens titulaires sont /011.jours rééligibles sans que., en cas de réélection, if 
)> soit besoin de l'approbation du conseil communal, 

)> Tous les autres employés des hospices.et des lnireaux de bienfaisance sont 
» tiireciemeni 11ommés et révoqués par la commission administrative. )> 

Les changements introduits dans cet article ne portent que sur la rédaction. 
L'art. 28 ne formera aucun obstacle aux conventions conclues et ù conclure 

entre la commission administrative et des associations religieuses ou laïques; pour 
autant que CPS conventions se renfermeraient dans les limites dé la loi. 

i\nT. 2D. 

L".:11 t. 29 est admis, sauf le dernier paragraphe que la section eentrule supprime 
· comme inutile. Elle J>ensc qu'en l'absence <l'une disposition contraire, le droit 
pour la commission administrative de fixer clic-même les jours et les heures de 
ses séances ordinaires est iucontestable ; il n'a pus besoin d'être inséré formelle 
ment dans la loi. 

Ain. 30. 

Il ar rive fréquemment que les convocations pour assister aux séances ne sont 
faites que verbalemen t et que les membres des commissions n'en sont pas informés. 
JI ne faut pas que, dans un ms semblable, une décision puisse, après une seconde 
convocation faite peut-être encore de la même manière. être prise en l'absence de 
la majorité. Pour éviter toute négligence et toute surprisc , la section centrale 
rédige l'art. 50 de la manière suivante : 

« AnT. 50. La commission administrative ne peut délibb·er que si la majo 
>l rité des membres cleclifs en [onctions est présente. Toutefois) après deux 
>> conxocutùms fctites pa1· éc1·it., il peut être passé outre aux délibérations., si le 
>) second bulletin de convocation a indiqué l' o~jet sur lequel il sera pris une 
}> décision) quel que soit le nombre des membres présents. 1> 

Si la première convocation est faite par écrit, pour que la minorité puisse 
délibérer il n'en faudra plus qu'une seconde faite de la même manière, mais avec 
indication formelle, clans celte dernière, de l'objet sur lequel on délibérera, quel 
qur soit le nombre des membres présents. 
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Si la première convocation est faite verbalement, elle sera considérée comme 
sans effet, et il faudra toujours, pour pouvoir délibérer en l'absence de la majorité, 
deux convocations faites par écrit avec l'indication, comme il vient d'être dit, dans 
la seconde, de l'objet sur lequel il sera délibéré même en l'absence de 1a majorité. 

Le projet n'indique pas s'il faut calculer la majorité sur le nombre des membres 
électifs tel qu'il est fixé par la loi, ou sur Je nombre des membres électifs en fonc 
tiens, ou sur Je nombre des membres électifs et des membres de droit. 

La section centrale pense que les membres de droit n'étant pas tenus d'assister 
aux séances, on ne peut les compter pour déterminer la majorité, et elle craint 
que, si cette majorité était calculée d'après le n~\re des membres électifs tel 
qu'il est fixé par la loi, les délibérations seraient entravées aussi souvent <{UC par 
suite de décès , de changement de domicile ou d'autres causes, la commission ne 
se trouverait pas au complet. Elle estime donc que la majorité doit être établie sur 
le nombre des membres électifs en fonctions, et, pour lever tout doute, elle pro 
pose d'ajouter au§ t= de l'art. 50, après le mot: <c membres, i) les mots: « électifs 
,m f onctio11s. » 

ART. 51. 
L'art. 5i est adopté sans observation. 

AnT. 52. 

Le § 1«=r est admis, moins les mots : n de capacité, >) que la section centrale 
supprime comme inutiles. 

Le§ 2 est rejeté par quatre voix contre trois. 
Les membres de la majorité et de la minorité de la section centrale ont été 

déterminés dans leur vote respectif, par les raisons déduites lors de la discussion 
de l'art. ·18. 

Tout en repoussant. ce paragraphe, ln majorité de la section centrale estime, 
avec la minorité qui l'admet, qu'il est désirable que les ministres du culte soient 
appelés par les commissions administratives à faire partie des comités de charité. 

Le§ 5 est rejeté comme inutile, par quatre voix contre trois. 
La section centrale pense que la commission administrative peut toujours 

adjoindre aux comités de charité, les personnes qu'elle croit utiles au but qu'il 
s'agit d'atteindre, et qu'il est superflu d'inscrire ce droit dans la loi. 

ART. 53. 

L'art. 55 est adopté. 
Au sujet de cet article, la 5e section a appelé la sérieuse attention de la section 

centrale sur l'utilité qu'il y aurait d'interdire aux hospices et aux bureaux de 
bienfaisance, la possession ou tout au moins l'acquisition de biens immeubles 
autres que ceux qui sont directement nécessaires aux établissements charitables 
pour atteindre le but de leur institution. 

La section centrale, sans émettre de vote sur celte question très-importante, a 
H 
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communiqué l'observation de la 5e section à M. le Ministre de la Justice. Nous 
ayons inséré sa réponse 1>,lgc 19. 

ART. 54. 

La section centrale adopte l'art. 54 dans les termes suivants : 
AnT. 54. « Les hospices et bureaux ile bie-nfaistmce ne peuvent em .. .prunter, 

,t aliéner ou échanger a11C'1me partie de leurs biens meubles ou immeubles) ni 
,, hypotltèq11e1· ceux-ci sans -Yill•e tmtm~isés par le Roi ou ia députation per 
n manente du conseil pro1Jinli~_. le conseil communal entendu, 

» L'autorisation de la députation est .r.;u;ffi.sante, lorsque la valew· de l'alié 
» nation. de téclumge ou de l'ltypotltèque est inférieure à 5;000 [runes. n 

Le projet ne parle pas des emprunts que pourraient contracter les hospices ou 
les bureaux de bienfaisance. La section centrale comble cette lacune. 

Elle supprime les mots : « actions et crédits, » ainsi que le dernier paragraphe 
de l'art. 54, relatif aux effets publics. Les mots : ci Mens meubles et immeubles, » 
employés ici, comprennent tout cc qui est susceptible d'être possédé, et il semble 
inutile d'entrer dans une nomenelatu rc plus détaillée des diverses espèces de choses 
qui tombent sous l'application de la loi. 

L'administration des hospices et lies bureaux de bienfaisance est, en général, 
soumise au contrôle de l'administration communale. La section centrale estime 
que, quand il s'agit d'actes aussi importants que l'aliénation, l'échange, l'emprunt 
on l'hypothèque, il est utile que le consci1 communal soit entendu et clic ajoute 
une disposition dans ce sens. 

Un membre craint que le privilège accordé aux hospices et aux bureaux de 
bienfaisance de plaider gratis, n'entraîne ces administrations à plaider trop légè 
rement. 

Un autre membre pense que l'égalité devant les tribunaux doit être maintenue 
entre les plaideurs. L'avantage du pro Deo pourrait porter les établissements de 
charité à s'engager dans des évolutions de procédure dans lesquelles la partie ad 
verse n'oserait ou ne pourrait pas les suivre. 

Un troisième membre est d'avis qu'il faudrait distinguer· entre les Institutions 
de bienfaisance qui possèdent beaucoup de biens et celles qui n'en ont que peu 
ou point. 

Un quatrième membre croit que les abus que l'on signale, sont peu à craindre. 
li faudra d'abord aux établissements de charité l'autorisation du pouvoir adminis 
tratif, pour être admis à plaider. Le tribunal, après- cela, examinera jusqu'à un 
certain point, le fondement du droit avant d'accorder le pro Deo ; la partie ad 
verse est appelée à fournir ses observations. Les procès ne pourront donc être 
intentés très-légèrement. 

Quant à une distinction à faire entre les établissements, il fait observer que 
. ' presque toujours, les charges des hospices et des bureaux de biPnfaisancc sont en 

rapport avec leurs revenus. 
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Ou reste, il n'en est pas de trop riche, et, ce qui sera dépensé en frais de pro 
cédure sera, dans tous les cas, enlevé aux indigents. 

L'art. 5f> est adopté pat· deux voix; trois membres s'abstiennent. 
La section centrale supprime, toutefois, comme inutiles, les mots: « à cet 

éqard, i, qui terminent le§ 1er, et les mots . « à cet effet,,, qui se trouvent au com 
mencement du§ 2. 

La section centrale est d'avis que, lors même que les bureaux de bienfaisance 
useront de la faculté de plaider sans frais, il ne leur sera pas interdit de rémunérer 
les agents qu'ils employeront. 

ART. 56. 
' La section centrale adopte l'art. 56, en remplaçant le mot: cc seront, » J>Ur le 
mot : cc sont. ,, 

La ;:ic section a émis l'avis que, quand il existe des fondations avec destination 
particulière, elles doivent faire l'objet d'articles ou de chapitres spéciaux au budget; 
dans son opinion, l'excédant des revenus des fondations de cette nature ne doit 
pas être appliqué à une autre destination; ainsi, par exemple, les revenus d'une 
donation faite spécialement en faveur de l'hospice des malades ne doivent pas être 
employés à l'entretien de l'hospice des vieillards, si même il reste un boni après 
accomplissement des charges de la fondation. 

La section centrale partage cette manière de voir et charge le rapporteur de 
consigner cette opinion dans le rapport. 

AnT. 57. 

La section centrale adopte l'art. 57, en y corn prenant les membres des comités de 
charité, qui, en contact plus direct et plus fréquent avec les classes indigentes que 
les membres des commissions administratives, ont au moins autant besoin que 
ceux-ci d'une protection efficace de la loi. 

L'art. 57 serait donc ainsi conçu : 
,, ART. 57. Les insultes et les outraqe« envers les membres des commiesum« 

)> administratives ou des comité« de charité dans l'exercice ou à l'occasion de 
» l'exercice de leure fonctions seront punis eonformémen: aux art. 222 et 225 
>> du Code pénal. )) 

ART. 58. 

L'art. 58 est adopté; mais la section centrale entend qu'il n'est applicable qu'aux 
conflits administratifs qui pourraient surgir entre les diverses administrations 
dont cet article s'occupe. Les contestations, les conflits relatifs à des droits civils 
doivent) comme le prescrit la Constitution, rester soumis à la décision des tri 
bunaux. 

ART, 59. 

La section centrale admet l'art. 59, en ce sens que le Gouvernement aura le 
droit de régler ce qui concerne la gestion des biens et la comptabilité des établis 
sements de charité. 
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Elle désire qu'on maintienne le statu quo, quant à l'organisation intérieure, 
sauf à modifier cet état de choses, s'il est démontré qu'il présente des inconvé 
nients: - Elle charge le rapporteur d'en référer au Département de la Justice. 

Le deuxième paragraphe est admis ; mais la section centrale n'adhère pus aux 
exemples cités dans la réponse du Ministre (p 20 ). 11 ne peut pas s'agir d'aliè 
nations, ce point étant réglé par la loi elle-même. 

Le rapporteur a~ en conséquence, posé les questions suivantes au Département 
de la J usticc : 

« Quels sont les détails de l'organisation intérieure que Je Gouvernement 
voudrait modifier P 

)> Quels sont les inconvénients qu'il voudrait faire disparaître? 
>) Quelle est la partie du contrôle que Je Gouvernement croit pouvoir déléguer 

aux députations? » 

Voici la réponse qu'a reçue Je rapporteur : 
n Les bases de l'organisation intérieure des administrations de bienfaisance 

>> seront fixées par la loi même; mais, comme il serait difficile, pour ne pas dire 
)> impossible, de régler législu tivement tous les détails du service intérieur, le 
)> Gouvernement a cru bien faire <le comprendre cet objet dans la délégation géné 
>> rale dont H est question dans l'art. 59. 

,1 De cette manière le Gouvernement pour1: ait, en tout temps, pourvoir aux 
>) nécessités du service. 

>> Quant aux dispositions qu'il semblerait opportun d'introduire actuellement, 
>> le Gouvernement n'a aucun parti arrêté par cela même qu'il ne saurait déter 
>> miner à priori les modifications de l'organisation intérieure que pourra néces 
» siter la mesure de la fusion administrative. 

» Les mesures à prendre ù cet égard devront peut-être même varier suivant 
» l'importance plus ou moins grande des administrations. Ainsi , pur exemple, 
>) des comités de charité devant, aux termes de l'art. 1 cr, § 2, être institués dans 
» ]es communes dont l'agglomération excède 2,000 habitants, il ne sera nécessaire 
J) de pourvoir à l'organisation de ces comités que pour ces localités. 

,> Des mesures, plus ou moins générales, peuvent encore être nécessitées pour 
)) la conservation des archives, pour la tenue des écritures, pour l'établissement 
11 de caisses de pension, etc., etc. Sous tous ces rapports, le moyen le plus con 
>) venable à employer serait, sans doute, d'exiger, de chaque commission, un 
,1 règlement d'ordre intérieur ù soumettre à l'avis des conseils communaux et ù 
,i l'approbation de la députation permanente. 

>> Le Gouvernement resterait juge de cc qu'il y a de mieux ù faire pour établir 
)) une harmonie générale entre ces règlements; en aucun cas, ln délégation qui 
n lui serait réservée ne pourrait porter atteinte aux principes de la loi. 

,> Quant à la délégation, dont il est question dans le§ 2 de l'art. 59, elle n'a été 
)) proposée, ainsi que l'explique l'exposé des motifs, que pour permettre au Gou 
» vernement de se soustraire à l'obligation de statuer sur des objets <l'une irnpor 
n tance réellement secondaire. Cette disposition ne saurait cependant autoriser le 
)) Gouvernement à faire des délégations générales en opposition avec les règles de 
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» compétence :1 fixer par la loi même i par exemple, en matière d'aliénation 
,, mais, en cette matière même, il ne semble pas qu'il doive être interdit an Gon 
,, vernerncnt <le déléguer ses pouvoirs dans tel ou tel cas déterminé, et c'est uni 
» qucmcnt dans cc sens que doit être interprété le premier exemple cité dans la 
n réponse aux premières questions posées par la section centrale. 

» Quant à l'autre exemple, il est à remarquer que la loi en projet ne modifierait 
>> réellement pas les règles de compétence fixées par le décret du 25 juin -1806, 
n pour l'acceptation de simples sommes d'argent offertes pom le placement dans 
,, les hospices : ces placements ne doivent nullement être confondus avec le cas 
:, de libéralités, cr, d'après le décret précité, il doit toujours être statué à cet égard 
» par le Oouverncnu-ut , dès que les sommes offertes excèdent ~00 Irancs , tandis 
n que, ~i ln délégation proposée était maintenue, le Gouvernement pourrait conür-r 
» ce soin ù ln députation, chaque fois qu'il le jugerait convenable. » 

AnT. ,W. 

Un membre propose de laisser la première nomination des commisslons tic bien 
faisance aux conseils communaux, sans circonscrire leur choix dans une liste de 
présentation formée par le collége des bourgmestre et échevins. Il trouve cc pou 
voir accordé nu collège beaucoup trop étendu. Par la manière dont il Ieru ses pré 
sentations, cc corps pourra, en quelque sorte, imposer son choix au conseil; et il y 
aurait il cela d'autant plus d'inconvénients que, clans l'avenir, les listes de présr n 
tarions seront faites par la commission administrative ot le eotlégc dcs bourgmestre 
et échevins. Si donc, dès l'origine des commissions administrutives , ce collège 
pouvait composer celles-ci de ses créatures, il resterait maitre pendant bien 
longtemps des nominations. 

Un second membre craint que la liberté donnée au conseil communal de foire les 
premières nominations: en dehors <le toute présentation, ne jette une trop grande 
perturbation dans la composition des administrations charitables; mais il rcconnalt 
que cc serait trop restreindre le choix du conseil que de le forcer à nommer sur 
une liste double présentée par le collège des bourgmestre et échevins. Pour remé 
dier ù cet inconvénient, il propose d'admettre, comme candidats de droit, les mcm 
)JI"CS des administrations des hospices et des bureaux de bienfaisance en fonctions 
au moment du renouvellement des commissions charitables. Les conseils commu 
naux pourront ainsi choisir parmi ces derniers et parmi les membres présentés 
par le collège des bourgmestre et échevins. 

Un membre appuie celle proposition comme un témoignage de reconnaissance 
donné aux administrateurs actuels. 

La proposition du premier membre est mise aux \'OÎX et rejetée par trois voix 
contre trois et une abstention. 

La proposition du second membre est adoptée par six voix contre une. 
La section centrale rédige donc l'art. 40 de la manière suivante : 

<, AnT. 40. Les administrations des luispice« el des bureaux de bienfaisance 
» seront complétement renouvelées dans unües les communes > dans les six 
>) mois de ia publication de la présente loi. 

,, Par dfrogation à l'art. (j ~ la nominulum. sera [aite par le conseil com 
J2 
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,, nnuutl, sw· une li.-.te double de candidats) (01·mée pur le collé(Je des bourg 
)) mestre <·t écheoin«. Le conseil communol aura, en outre, le droit de choisir 
>> pco-mi les membre« ries administrations des hospices et des bureaux de bien 
» [alsanee en (onctions au moment de la nominaiion, Pour les communes 
» placées .wms les attrilnüions des commissaires d'arrondissement, cette Pï": 
,, miëre nomin(lfion seru soumise li l'ajJprobation de la députation permanente. 

1> Chaque commission ainsi renouvelée procèdera, immédiaiemen; après son 
» installation, û son m·ymzisafiuu intérieure JHU' la nomination d'un préûdenf., 
» tf"1t11 secrétaire et d'11J1 recerenr. >> 

En dehors de la modification signalée plus haut, les changements introduits 
dans cet article ne portent que sur la forme. 

En prescrivant la nomination d'un secrétai re et d'un receveur, le§ 4 ne déroge 
en rien à l'art. 23, qui prescrit aux commissions de réunir autant que possible 
ers fonctions entre les mêmes mains. 

ART. 4L 

Ln section centrale adopte l'art. 41 dans les termes suivants : 
(< Ain. 41. Les renoucellcments se font ensuite de la manière . vuioun!e : 
» Les premières sorties, dans les proportions indiquées par l'art. H; ont 

)1 lieu le Jcr [anoier qui suit la deuxième année de l'iustallation , d'après un 
» liraye qui sri [ait dans -une séance extroordinaire, fixée à celle fin dans le 
» mois d'octobre précéde11t. 

>) Deux copies du procès-verf>al de celle séance, sont adressées à I admi 
,, nistrtüitm communale <Jill transmet une de ces copies û la députation pe1· 
" uutnenle, 

>> Les sorties ultérieures ont ensuite lieu aux époques et de la manière déter 
n 111i11ées J)(O' les art. 11 et suivants. 

» Il est de même procédé à un tiraqe , si deux ou plusieurs membres se 
,, troucent au même nmy duncienneié, ,, 

DISPOSITI0~8 NOUVELLES. 

Dans fa plupart des localités les administrations des hospices et des bureaux de 
bienfaisance ont des receveurs et des secrétaires distincts. Il est, parmi ces em 
ployés, des hommes qui ont fait de ces fonctions leur carrière et il semble conve 
nable <le laisser aux commissions administratives Je soin de .décidcr de leur sort. 
ta section centrale propose, en conséquence, une disposition additionnelle, 

ainsi conçue : 
AnT .•.. « Dans les communes où les hospices et les bureaux de bienfaisance 

)) ont des recrneurs ou des secrétaires diffënnts, ceux-ci pourront être maintenus 
>> pm· les commissions administratiiee jusqu'à ce que., par démission, incapa 
,, cité ou décès) leurs emplois puissent ètre réunis conformément à la loi. » 

Le projet ne s'occupe pas des actions judiciaires dans lesquelles les établisse 
ments de bienfaisance peuvent être engagés: nu moins. en cc qui concerne l'auto- 
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risation qui leur est nécessaire pour pouvoir ester en justice. J1 ne parle pas non 
plus des mesures que les commissions administratives peuvent prendre en cas 
d'urgence, des actes conservatoires qu'elles peuvent poser. 
La section centrale vous propose de combler celte lacune par ln disposition 

suivante, conforme à l'art. 148 de la loi communale : 

ART ••• cc Les hospices et les bureaux de bienfaisance, pour ester en justice, 
» soit en demandant soit en défendant, deoron! se pourvoir de l'autorisation de 
)) la députation pennan(•nte du conseil 1n-ovincial, qui statuera après axoir 
)1 entendu le conseil communal, sauf le recours au Roi en cas cle nfus d'auto 
» risation, 

,> Toutefois, la commission administrative peut, avant d'avoir obtenu cette 
n autorisation, intenter ou soutenir toute action possessoire, former toute de 
)> mande en délivrance de legs et faire tous actes eonserouioire« ou inttrtuptifs 
» de la prescription et des déchéancee. » 

En général, les intérêts et fruits de la chose léguée ne courront au profit du 
légataire qu'à dater du jour de la demande m délivrance ; il faut donc que celle-ci 
puisse être fuite sans attendre l'issue de la procédure administrative qui précède 

. l'autorisation de plaider. C'est ce qui a déterminé la section centrale à placer la 
demande en délivrance de legs sur la même ligne que les actions possessoires et 
les actes conservatoires. 

L'ensemble du projet est .ensuite mis au voix cl adopté, par quatre voix contre 
deux et une abstention. 

Le Rapporteur, 
Yicron TESCH. 

Le Président, 
N.-J.-A. DELFOSSE. 
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PROJET Dl7 GOUVEI\N.EJIIEJ:t'J". 

SECTION PRE~UÈRE. 
DES ROSPICE6 CJVILS, DES ll'ITREAVlt DE lllEN 

F.IUSANCE ET J>J:S COMITÉS DE CBA.11.ITÉ. 

AllTICLE PllBIIEll, 

Les administrations corumunulcs conti 
nueront ù veiller ù cc que, dans chaque 
commune: il soit établi un bureau de bien 
Iaisance unique pour tous les secours ii 
distribuer aux pauvres ;'l domicile. 

Duns les communes dont la population 
agglomérée excède 2,000 habitants. dies 
veillent à cc qu'il soit établi, aux mémes 
fins, par les soins des commissions nrlrni 
nistraiives, Iles comités de charité. 

Lorsqu'une commune se divise en plu 
sieurs sections ou hameaux détachés , il 
pourra, avec l'approbation de la députation 
permanente, ètre établi nn bureau <le bien 
faisance par section. 

AnT. 2. 

Dans les communes où ln nécessité en 
sera constatée, les administrations locales 
veilleront également ù ce qu'il soit établi 
des hospices civils pour les secours, les 
remèdes cl les soins que les pauvres peu 
vent réclamer dans les hôpitaux, refuges ou 
autres établisserucnts publics de charité. 

PJ\OJET DE l.A. SECTION CEl!fTJ'.AU:. 

:\rn11:1.r. l't1~:mrn. 

Les administrnrions communales veillent 
il cc que, dans chaque commune, il soit 
établi un bureau de hienfu isauec nynnt pour 
mission principale de distribuer aux pau 
vres des secours i1 domicile. 
Dans les communes dont la population 

agglomérée excède 2,000 habitants, de~ 
comités de charité sont organisés pnr la 
commission ml minis trmivc. 

JI ne peut y avoir qu'un bureau de hieu 
Inisancc pnr commune Toutefois, dans le~ 
communes divisées en sections ou hameaux 
détachés, il peul èirc établi, avec lappro 
bation (le la députation permanente, u11 

/burcau de bienfaisance par section ou ha 
meau. 

,\RT. 'î, 

Les administrations communales pcu 
vcnt , avec l'autorisation de la députation 
permanente du conseil provincial, établir 
des hospices eivils , où les pauvres reçoi 
vent les secours dont ils ont besoin. 

L'obligation de créer un hospice peut 
ètrc imposée à la commune p:ir l'autorité 
supérieure lorsque , par suite de dons ou 
Je legs, une dotation sufûsautc est nffcctëc 
il l'érection Cl à l'entretien de l'établisse- 
111c11l. 
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SECTION Il. 

FVSJ01' lll:S Al>MINlSTJ\ATJONS J>E8 .HOSPICES 

CIVILS ET :DES JIDREAUX DE :SU:Nl'AIBANCE. 

- 1'Ell80NNEL DES COMMISSIONS ADMJNIS 

TJI.A.TIVl:8. 

AnT. 5. 

Dans les communes où il n'existe pns 
d'hospices civils, l'administration du bu 
reau de bienfaisance continuera ù être con 
fiée à une commission administrative com 
posée de cinq membres électifs, réunissant 
les conditions déterminées ci-après. 

AnT. 4. 

Dans toutes les communes où les hos 
pices civils sont ou seront organisés, l'ad 
ministration de ces hospices devra être 
réunie à celle du bureau de bienfaisance, 
sous le titre de : Commission administra 
rive des hospices et du bureau de bienfai 
sance. 

AnT. ?'.$. 

Celle commission unique sera, dans ce 
cas, composée : 

La commune, dans ce cas, n'est jamais 
tenue de suppléer, à l'aide des fonds com 
munaux, à l'insuffisance des ressources de 
l'hospice. 

A nr , . .• ( nouveatt). 

Lorsqu'un don ou un legs a été fait avec 
aflectation spéciale à la création el à l'en 
tretien d'un hospice et que celte dotation 
est insuffisante, les revenus des biens don 
nés ou légués seront capitalisés tous les 
ans, jusqu'à ce que les valeurs, en princi 
pal et intérêts, s'élèvent à la somme néces 
saire pour réaliser la volonté du donateur 
ou du testateur. 

AnT. 5. 

Dans les communes où il n'existe pas 
d'hospices civils, l'administration du bu 
reau de bienfaisance est confiée 11 une com 
mission administrative composée de cinq 
membres électifs, réunissant les conditions 
déterrn inécs ci-après. 

ART. 4. 

Dans les communes où il existe des 
hospices civils, l'administration de ces hos 
pices et celle des bureaux de bienfaisance 
sont réunies sous le titre de : Commission 
administrative des hospices et du bureau 
de bienfaisance. 

AnT. 5. 

Cette commission sera, dans ce cas, 
composée : 

15 
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Decin9 membres électifs, dans les com 
munes au-dessous de ~.000 habitants; 
De six membres électifs, dans celles de 

;5,000 à 115,000 habitants; 
De huit membres électifs, flans celles de 

15,000 à !S0,000 habitants; 
De dix membres électifs, dans celles de 

?50,000 et au-dessus. 

Am'. 6. 

Les membres électifs des commissions 
administratives sont nommés par le conseil 
communal : cette nomination est faite nu 
scrutin secret et pour le terme fixé par In 
loi, sur deux listes doubles de candidats, 
présentées, l'une par chaque commission 
intéressée, l'autre par le collégc des bourg 
mestre et échevins. Les candidats portés 
sur une liste peuvent également l'èrre sur 
l'autre. 

Les membres sortants ne peuvent pren 
dre part à ln formation des listes de pré 
sentation. 

;\IIT. 7. 

Pour poùvoir ètre porté sui· les listes de 
présentation ou être nommé membre des 

Pl\O.JET DE LA SECTION CENTRALE. 

De cinq membres électifs, dans les com 
munes au-dessous de 1:S,000 habitants; 

De six membres électifs, dans celles de 
5,000 à 11:S,000 habitants ; 
De huit membres électifs, dans celles de 

HS,000 à ts0,000 habitants; 
De dix membres électifs, dans celles de 

o0.000 et au-dessus. 

Ain. 6. 

Les membres électifs des commissions 
administratives sont nommés par le cou 
seil communal : cette nomination est faite 
au scrutin secret et pour le terme fixé p::ir 
la loi, sur deux listes doubles de candi 
dats, présentées, l'une par la commission 
administrative, l'autre par le collége des 
bourgmestre et échevins. Les candidats 
portés sur une liste peuvent également 
l'être sur l'autre. 

Les membres sortants ne peuvent pren 
dre part à la formation des listes de pré 
sentation. 

Les membres du conseil communal 
peuvent prendre part à la nomination des 
membres des commissions administratives, 
nonobstant leur parenté ou leur alliance 
avec les candidats. 

AnT .•.. vwuvecrn). 

Eu cas de démission de tous les mem 
bres de la commission administrative, et 
en cas de constitution d'une commission 
administrative nouvelle, la nomination est 
faite par le conseil communal, sans pré 
sentation de candidats. 

Le renouvellement se fera conformé 
ment à l'art. 41. 

ART. 7. 

Pour pouvoir étre porté sur les listes Lie 
présentation, il fout être Belge par la 
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commissions administratives des hospices 
ou des bureaux de bienfaisance, il fa111 ètrn 
Belge par la naissance ou par la naturali 
sation, ètrc ügé de vingt cl un ans et pos 
séder l'une ou l'autre des qualités suivantes: 

1 ° Électeur communal ou fils <l'électeur; 
2° l\linistre d'un culte salarié par l'État; 
3• Secrétaire ou receveur eomrnunal , 
4• Docteur ou licencié en droit, en mé 

deeinc, chirurgie ou aeeouchemcnts , ou 
pharmachicn , eu sciences ou e11 lettres , 
officier de santé, chirurgien de compagne 
ou artiste vétérinaire ; 

?S@ Notaire, avoué, agent de change ou 
courtier , 

Gn Pensionnaire de l'ttat,jouissant d'une 
pension de retraite de 1,000 francs au 
moins. 

Il faut, en outre, avoir son domicile réel 
tians la commune intéressée. Cependant, 
dans 1<'.s communes au-dessous de 1,000 
habitants, un tiers des membres de ces 
commissions pourra être pris parmi les 
habitants qui réunissent les mèmes qualiiés 
dans les communes voisines. 

Ne pourront, dans aucun cas, être portés 
sur les listes ni faire partie de ces commis 
sions, les individus désignés dans l'art. 12 
<le la loi communale du 50 mars 1856. 

AnT. S. 

Les membres des commissions adminis 
tratives ne peuvent être parents ou alliés 
jusqu'au troisième degré inclusivement. 
Cependant, dans les communes au-dessous 
de -1 ,~00 habitants, la prohibition s'arrète 
au deuxième degré. 

L'alliance survenue après la nomination 
n'emporte ras renonciation du mandat. 

L'alliance est censée dissoute par le décès 
de la femme du chef de laquelle elle pro 
vient. 

PII.OSET J)IE) 1.Jl. SECTION CENTl\A.Z.E, 

naissance ou par la naturalisation , cl être 
ëgè de vingt et un ans. 

li faut. en outre, avoir son domicile réel 
dans la commune ou y occuper une habi 
tation cl en être propriétaire. 

ART. ~- 

Les membres électifs ries commissions 
administratives ne peuvent ètre parents 011 
alliés jusqu'au troisième degré inclusive 
ment. Cependant, dans les communes au 
dessous de 1,200 habitants. fa prohibition 
s'arrête au deuxième degré. 

L'alliance survenue après la nomination 
n'emporte pas cessation du manrlat , 

L'alliance est censée dissoute pnr le clé 
eès de ln femme du chef de laquelle die 
provient. 
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AIIT. 9. 

Les gouverneurs des provinces, les mem 
hres de la députation permanente du con 
seil provincial, les greffiers provinciaux et 
les médecins ou chirurgiens des pauvres ou 
employés dans les hôpitaux, ne peuvent 
èire membres tics commissions adruinis 
tratives. 

Anr. 10. 

Outre le bourgmestre, il ne peut y avoir 
en même temps plus de deux conseillers 
communaux dans chaque commission ad 
ministrative. 

AIIT, 11. 

Les commissions administratives se re 
nouvellent successivement par 1a sortie, 
au 1" janvier de chaque année, des mem 
bres électifs les plus anciens en rang. Il 
sortira tous les ans un membre des com 
missions composées de cinq ou de six 
membres, et deux des commissions eom 
posées de huit ou de dix membres. 

Les membres sortants sont toujours 
rééligibles s'ils continuent, d'ailleurs, à 
réunir les conditions de capacité détermi 
nées par l'art. 7. 

AnT. 12. 

Expédition des actes de nomination est 
transmise à la députation permanente du 
conseil provincial. 

Pour les communes rurales, ainsi que 
pour les villes dont la population est infé 
rieure ù B,000 àrnes, celle transmission a 
lieu avant le 15 décembre de chaque 
année, au commissaire d'arrondissement, 
qui fait parvenir les expéditions, avant 
le~~, à la députation provinciale. Quant 

1'1'0.lllT DE L&. SllCTIOII CJ:IITl'-ALE. 

AnT. 9. 

Les gouverneurs de province, les mem 
bres de la députation permanente du con 
seil provincial , les greffiers provinciaux, 
les échevins, les médecins, chirurgiens ou 
pharmaciens des pauvres, et les employés 
dans les hôpitaux, ne peuvent être mem 
bres des commissions administratives. 

An1. 10. 

Il ne peul y avoir, outre le bourgmestre, 
plus de deux conseillers communaux dans 
ln commission administrative. 

AnT. H. 

Les commissions administratives se re 
nouvellent successivement par la sortie, 
au 1er janvier de chaque année, des mem 
bres électifs les plus anciens en rang. JI 
sortira tous les ans un membre des com 
missions composées de cinq ou de six 
membres, et deux des commissions com 
posées de huit ou de dix membres. 

Les membres sortants sont rééligibles 
s'ils continuent, d'ailleurs, :'l réunir les 
conditions déterminées par l'nrt. 7. 

AnT. 12. 

Expédition des actes de nomination est 
transmise à la députation permanente du 
conseil provincial, avant le 1 cr décembre 
de chaque année. 
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aux villes qui se trouvent en dehors des 
auributions du commissaire d'arrondisse 
ment, la transmêsion doit avoir lieu avant 
le 25 décembre. 
La députation vérifie si les nominations 

sont régulières et si les personnes nommées 
ne sont frappées d'aucune incapacité; clic 
fait redresser les ~rreurs ou abus qui peu 
vent exister dans les nominations. En cas 
de réclamation contre les décisions de la 
députation," l'è R~~ statue. 

AnT. 15. 

Le membre nommé pour remplir une 
place vacante par suite de décès, démission 
ou incapacité, achève le terme de son pré 
décesseur : les nominations qui ont lieu, 
dans ce cas, endéans les trois mois de la 
vacance, ne comptent pas pour le renou 
vellement annuel. 

Les membres qui perdront l'une ou 
l'autre des conditions requises pour èrre 
électeur communal cesseront de faire par 
tie de ln commission administrative. 

Anr, 14. 

Duns le cas où tous les membres d'une 
commission administrative donneraient 
leur démission, les démissionnaires reste 
ront en fonctions jusqu'à cc que la nomi 
nation de leurs successeurs ait été approu 
vée. 

AnT, HL 

Les membres des commissions adrninis 
t rativcs ne peuvent être révoqués c1ue par 
hl députation permanente, sur la proposi 
tion de ces administrations ellcs-mèrnes 
ou des conseils communaux. 

Pll.OJllT DB t..t. &ECTl01'1 CllNTl\.U.E, 

La députation annule, soit 1iur réclama 
tion, soit d'office, les nominations faites 
contrairement aux prescriptions de la pré 
sente loi, En cas de réclamation contre les 
décisions de la députation, le Roi statue. 

La députation statue dans le mois de la 
réception des pièces. Passé ce délai la no 
mination est réputée valide. 

Anr. 15. 

Le membre nommé pour remplir une 
place vacante par suite de décès, démission 
ou incapacité, achève le terme <le son pré 
décesseur : les nominations qui ont lieu , 
dans ce cris, .endéans les trois mois ile la 
vaeanee, ne comptent pas pour le renou 
vellement annuel. 

Les membres qui perdront l'une ou 
l'autre des conditions requises pour étre 
porté sur la liste de présentation cesseront 
de foire partie de la commission ndminis 
trativc. 

Anr. 14. 

Toute démissionnaire devra, sauf le cas 
~e changement de domicile ou de force 
majeure, rester en fonctions jusqu'à l'in 
stallation <le son successeur. 

AnT. m. 
Les membres des commissions adminis 

tratives ne peuvent être révoqués que par 
la députation permanente, sur la proposi 
tion de ces commission» ou des conseils 
communaux. 

14 



PllOJET 1>11 GOUVI:1\NEMENT. 

AnT. 1 fi. 

La surveillance des hospices civils et 
des bureaux de bienfaisance appartient 
dans chaque commune au collège des 
bourgmestre <'l échevins. 

A cet effet, il visite lesdits établissements 
chaque fois qu'il le juge convenable, il 
veille à cc que leurs administrateurs ne 
s'écartent pas de la volonté des donateurs 
ou testateurs, et fait rapport au conseil des 
améliorations i1 y introduire et des abus 
qu'il y a découverts. 

AnT. 1.7. 

Le bourgmestre, comme membre de 
droit, assiste, lorsqu'il le juge convenable, 
aux réunions des commissions administra 
tives. Dans cc cas , il préside l'assemblée 
et prend part à ses délibérations avec voix 
délibérative. 

Le bourgmestre peut déléguer, à cette 
fin, un membre du collège. 

AnT. i8. 

Dans les communes où il n'y a qu'une 
paroisse, le curé ou desservant sera mem 
bre de droit des commissions administra 
tives. Dans les communes où il y a plu 
sieurs paroisses , le curé ou desservant de 
la paroisse la plus populeuse sera membre 
de droit desdites commissions. 
Il en sera de mèrne pour les commis 

sions administratives des établissements de 
bienfaisance qui peuvent ètre établis dans 
certaines sections de communes , confor 
mément à l'art. 1 •r, paragraphe dernier. 
S'il n'y existait pas de paroisse distincte, le 
curé ou desservant de la paroisse com 
mune fera partie de chaque commission, 

Ain. 19. 

Les membres des commissions adminis- 

Pl\OJET DE LA. IIEl:TIOl'f CENTRALE. 

AllT, 16. 

Le collège des bourgmestre et échevins 
ab surveillance des hospices et du bureau 
de bienfaisance. 

A cet effet, il visite lesdits établissements, 
chaque fois qu'il le juge convenable, veille 
à cc qu'ils ne s'écartent pns de la volonté 
des donateurs ou testateurs et fait rapport 
au conseil des améliorations à y introduire 
et des abus qu'il y a découverts. 

AnT. 17. 

te bourgmestre assiste, lorsqu'il le juge 
convenable, aux réunions de la commission 
adrni nistrati vc et prend part à leur délibé 
rations. Dans cc cas, il préside l'asserublée 
et il y n voix délibérative. 

Anr. 18. 

(Supprimé.) 

Aar. m. 
Les membres des commissions adrninis- 
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tratives exercent leurs fonctions gratuite 
ment et ne peuvent toucher personnelle 
ment aucun fonds. 

AnT. 20. 

Ils élisent, entre eux, un président et 
choisissent un ordonnateur, lequel est spé 
cialement chargé de lu délivrance et de lu 
signature des mandats. 

ART. 21. 

Chaque commission nomme hors tic son 
sein un receveur. 

S'il oc se présente personne pour rem 
plir gratuitement ces fonctions, il pourra 
ètre accordé au titulaire, soit un traitement 
soit une remise qui ne pourra excéder tl 
p. 0/0 des revenus ordinaires, le tout sous 
l'approbation du conseil communal. 

ART. 22. 

Le receveur est tenu de fournir un eau 
tionuement dont la nature et Je montant 
doivent ètrc déterminés par l'acte de no 
mination, sous l'approbation du conseil 
communal. 

Les receveurs dont les recettes sont peu 
importantes peuvent, sur la proposition 
des commissions administratives et des 
conseils communaux, être autorises, ·par 
la députation permanente du conseil pro 
vineial , à ne fou mir qu'une caution per 
sonnelle. 

Ce collège peut mèrne exempter de tout 
cautionnement les receveurs 11u i gèrent gra 
tuitement et dont la solvabilité est notoire. 

:\nr. 25. 

Chaque commission administrative nom 
me un secrétaire, soit dans son sein, soit 
hors de son sein. 

PROJET I>E J.A IIECTIO!f C:tll.'lTl\ALl:, 

tratives exercent leurs fonctions gratuite 
ment. 

Anr. 20. 

Ils élisent dans leur sein un président 
pour trois ans et choisissent un ordonna 
teur spécialement chargé de la délivrance 
et de la signature des mandats. 

AnT. 2L 

Chaque commission nomme hors <le son 
sein un receveur. 

Il pourra, sous l'approbation <lu conseil 
communal, être accordé au titulaire, soit 
un traitement, soit une remise qui ne 
pourra excéder ?S p. 0/. des revenus ordi 
nnires. 

Anr. 22. 

Le receveur est tenu de fournir un cau 
tionnement, dont la nature et le montant 
doivent être déterminés par l'acte de nomi 
nation, sous l'approbation du conseil corn 
munal et de la députation permanente du 
conseil provincial. 

Le receveur dont la recette est peu im 
portante peut, sur la proposition de la 
commission administrative et du conseil 
communal, être autorisé, par la députation 
permanente du conseil provincial, a ne 
fournir qu'une caution personnelle. 

Cc collège peut mèmc exempter de tout 
cautionnement le receveur qui gère gra 
tuitement et dont la solvabilité est notoire. 

ART. 23. 

Chaque commission administrative nom· 
nie un secrétaire. 
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· Dans le premier cas, le secrétaire ne 
peut toucher aucun traitement, mais il est 
remboursé de ses Irais de bureau. 

Dans le second cas, il peut lui être al 
loué un traitement, s'il y a impossibilité de 
pourvoir grntuitement aux besoins du ser 
, ice. Dans cc cas aussi, les commissions 
doivent chercher :l réunir, autant que pos 
sible, les fonctions lie receveur et de se 
eréraire dans les nièmes mains. 

Anr. 24. 

La nomination, 1a suspension et ln révo 
cation des receveurs et des secrétaires sont 
soumises a l'approbation du conseil com 
munal ; dans les communes placées sous 
Ja· surveillance des commissaires d'arron 
disscment , l'approbation de lu députation 
sera nécessaire. 

En cas tic dissentiment entre la com 
mission administrmive et le conseil com 
munal, il est toujours statué par la dépu 
tation permanente. 

ART. 2:i. 
Il est interdit de cumuler les fonctions 

de secrétaire ou de receveur dans plus 
1f une commune, sans une autorisation 
expresse de la députation permanente. 
Pour pouvoir ètrc nommé receveur ou 

.secrêteire , il faut réunir les conditions de 
capacité exigées par l'art. 7. Dans les com 
munes au-dessous de 1,000 habitants, le 
receveur et le secrétaire pourront ètre choi 
sis dans une commune voisine, 

Les fonctions de secrétaire ou de rece 
veur sont incompatibles avec celles de 
membre clu conseil communal. 

Elles sont également incompatibles avec 
celles de médecin ou rie chirurgien salarié 
des hospices ou du bureau de bienfaisance. 

l'I\OJ:cT I>:C LA SECTION Clll'ITI\Al.l!, 

S'il est pris parmi les membres de lu 
commission, il ne peut toucher aucun trai 
tement, mais il est remboursé de ses frais 
de bureau. 

Lorsqu'il n'est pas membre de la com 
mission, il peut lui être alloué un traite 
ment, s'il y a impossibilité de pourvoir 
gratuitement cl d'une manière convenable 
aux besoins du service. Dans cc cas, les 
commissions chercheront à réunir, an tant 
que possible, les fonctions de receveur cl 
de secrétaire dans les mêmes mains. 

AnT. 24. 
La nomination, la suspension et la révo 

cation 'du receveur et du secrétaire sont 
soumises :·, l'approbation du conseil corn 
munal. 

Dans les communes placées sous les 
nuributions des commissaires d'arrondis 
sement, elles devront en outre ètrc approu 
vées par la députation permanente du con 
seil provincial. 
f..n cas de dissentiment entre la com 

mission administrative et le conseil com 
munal, la députation statue. 

Anr , 2~. 
Il est interdit de cumuler les fonctions 

de secrétaire ou de receveur dans plus 
d'une commune, sans une autorisation 
expresse rie la députation permanente. 

Pour pouvoir être nommé receveur ou 
secrétaire, il fout réunir les conditions exi 
gées par l'art. 7. Dans les communes au 
dessous de 1,000 habitants, le receveur et 
le secrétaire pourront ètrc choisis dans une 
autre commune. 

Les fonctions de secrétaire ou de rece 
veur sont incompatibles avec celles de 
membre du conseil communal. 

Elles sont également incompatibles avec 
celles de médecin, de chirurgien, de phar 
macien des pauvres, d'employé salarié des 
hospices ou du bureau de bienfaisance. 
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te receveur ni le secrétaire ne peuvent 
être parents ni alliés. jusqu'au deuxième 
degré, des membres de la commission 
administrative. 

A11T. 26. 

Le secrétaire doit assister à toutes les 
séances de la commission administrntive. 

Il est spécialement chargé de la tenue 
des procès-verbaux. 

Chaque procès-verbal doit, séance te 
nante , être signé par tous les membres 
présents, après lecture préalable. Les 111c 

sures d'exéeution ainsi que les pièces de l:1 
correspondanec sont signées par le prési 
dent ou son délégué, cl par le secrétaire. 

AnT. '1.7. 

Les receveurs sont tenus de foire, sous 
leur responsabilité , toutes les diligences 
nécessaires pour lu recette et la perception 
des revenus des hospices et des bureaux 
de bicnfaisance , ainsi que pour le rccou 
vrernent des legs et donations cl autres 
ressources alf cotées a leur service; de faire, 
contre tous les débiteurs en retard de 
payer, et à la requête de l'administrnrion 
à laquelle ils sont auachés, les exploits, 
significations, poursuites et commande- 

• meurs nécessaires , d'avenir les adminis 
trations de l'échéance des baux, d'empêcher 
les prescriptions, de veiller ii la conserva 
tion des domaines, droits, privilèges et 
hypothèques ; de requérir, i1 cet effet, l'in 
scription au bureau des hypothèques de 
tous les titres qui en sont susceptibles et 
lie tenir registre <lesdites inscriptions et 
autres poursuites et diligences. 

AnT 28. 
Les médecins. chirurgiens, sages-Iem 

mes et autres employés du service sanitaire 
des administrations des pauvres , sont 
nommés cl révoqués par la commission 

P!lO.Jl&T DJl 1,A SECTION CZNTll.&I.E. 

Le receveur ni le secrétaire ne peuvent 
ètre parents ni nlliés , juSCJ1i'11u deuxième 
degré, des membres tic la commission ad 
ministrative. 

AIIT. 26. 

A l'ouverture d(~ chaque sènnee, il est 
donné lecture du procès-verbal de la séance 
précédente; après approbation, il est signé 
par le président et le secrétaire. N éamuoins, 
toutes les fois que la commission adminis 
untive le juge convenable, le procès-verbal 
est rédigé séance tenante, en tout ou en 
partie. et signé pnr Ies membres présents. 

Anr , '-J.7. 

Le receveur est chargé seul, et sous sa 
responsabilité, d'clTectucr les recettes des 
sommes et valeurs <lues aux hospices et 
aux bureaux ile bienfaisance et rle faire 
tonies les poursuites i1 cet effet; d'avertir 
la commission administrative de l'échéance 
des baux ; <l'empêcher les prescriptions; 
de veiller à la conservation des droits, pri 
viléges et hypothèques, cL de requérir, ù 
ceue lin, l'inscription cl la trnnscriptiou, 
au bureau des hypothèques, de tous les 
titres qui en sont susceptibles ; <le tenir 
registre iles inscriptions prises cl des pour 
suites faites; d'acquitter sur mandats ré 
guliers, les dépenses ordonnancées, jus 
qu'à concurrence du montant spécial de 
chaque article du budget ou (lu crédit spé 
cial. 

·AnT. 28. 
Les médecins, chirurgiens, sages-femmes 

et autres employés du service sanitaire sont 
nommés et révoqués par la commission 
administrative, sous l'approbation du con- 

H, 



[ N· ms. J ( 58 ) 

PP.OJET t>V GOUVEI\NEMJ:11'1'. 

adrnimstrntivc dont ils dépcndent . sous 
l'approbation du conseil communal. Eu 
cas de dissentiment, il est statué pat· ln 
députation permanente. 

Le mandat des rocevcurs . iles seeré 
iaires et des médecins expirera après le 
renouvellement successif et complet du 
mandat des membres électifs; mais les 
anciens titulaires sont toujours rééligibles, 
sans que, en cas de réélection, il soit be 
soin d'une confirmation par le conseil 
communal. Tous les autres employés des 
hospices ou des bureaux de bienfaisance, 
sont directement nommés et révoqués par 
les commissions administratives. 

Ain. 29. 

Le bourgmestre, président de droit ou 
le président élu par la commission, con 
voque la commission administrative chaq uc 
fois que les besoins du service l'exigent, 
et au moins une fois par mois, du t •• mai 
au 1°r novembre, et deux fois par mois 
pendant les six autres mois. 

La commission administrative fixe ses 
séances ordinaires aux jours el aux heures 
qu'elle croit les plus convenables. 

AnT. 50. 

La commission administrative ne peut 
délibérer que si ln majorité des membres 
est présente. 
Toutefois, sur une nouvelle ou dernière 

convocation pour un rnèrne objet, les dé 
libérations sont prises quel que soit le 
nombre des membres présents. 

AnT. 31. 

Les délibérations sont prises à la majo 
rité relative des membres présents. En cas 
de partage, après deux votes successifs, la 
voix du bourgmestre, de son délégué, ou 
du président, est prépondérante. 

PI\OJET t>E LA SECTION CENT~ALE. 

seil communal. En cas de dissentiment, il 
est statué par ln députa Lion permanente. 

Le mandat des receveurs, des seerétaires 
et des médecins finit après Je renouvelle 
ment successif ct complet tirs membres de 
la commission. Les anciens titulaires sont 
toujours rééligibles sans !JUC , en cas de 
réélection, il soit besoin de l'approbation 
du conseil communal. 
Tous les autres employés des hospices 

cl des bureaux de bienfaisance sont direc 
tement nommés et révoqués par la commis 
sion administrative. 

AnT. 2~. 

(S 1 ., . Comme an projet du Gouverne 
ment.) 

(§ 2. Snpprimé.) 

Arn. 50. 

J,n commission administraiivc ne peut . 
délibérer que si la majorité tics membres 
électifs en fonctions est présente. Toutefois, 
après deux couvocations faites par écrit, il 
peut ètrc passé outre aux délibérations, si 
le second bulletin de convocation a indiqué 
l'objet sur lequel il sera pris une décision, 
quel que soit le nombre des membres pré 
sents. 

ART. 31. 
(Comme au projet du Gouvernement.) 
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A11T. 52. 

Les membres des comités de charité 
dont il est question dans l'art. 1er, § '2, 
devront réunir les conditions de capacité 
déterminées par l'art. 7. Ils sont nommés 
et révoqués par les commissions arlminis 
trati ves. 
Les curés ou desservants sont de droit 

membres des comités de charité de leurs 
paroisse. 

Il pourra ètre adjoint à ces comités des 
<lames de charité comme membres hono 
raires. 

SECTION III. 
Gl:8Tl0N bE8 BIEl'll!I, - COMPTABILITÉ. 

A11T. 55. 

Les biens des hospices civils et des bu 
renux de bienfaisance sont régis et a~lmi nis 
trés par les commissions administratives 
dans la forme déterminée pour les birns 
communaux; le tout sauf l'application des 
dispositions suivantes. 

Ain. 54. 

Les hospices et les bureaux de bicnfai 
sance ne peuvrnt aliéner, échanger ou hy 
pothéquer aucune partie des biens meubles 
ou immeubles, actions et crédits sans y être 
autorisés par le Rol ou pnr la députaüon 
permanente du conseil provincial. 

L'autorisation de la dépu talion est suffi 
sante lorsque la valeur de l'aliénation, de 
l'échange ou de l'hypothèque est inférieure 
i1 5,000 francs. 
, Les mêmes règles de compétence seront 

suivies pour l'aliénation des effets pu 
blics. 

Ain. 5~. 

Les hospices et les bureaux de bienfai- 

Pl\OJET b:C LA 111:CTION C:CNTI\ALE. 

Anr. 52. 

Les membres des comités de eharité, 
dont il est question dans l'au. -J cr,§ 2, de 
vront réunir [es conditions déterminées pnr 
l'art. 7. lis sont nommés et révoqués par 
les commissions administratives. 

AI\T. 33. 

(Comme au projet du Gouvernemcnt.) 

Anr. 34. 

Les hospices et bureaux de bienfaisance 
ne peuvent emprunter, aliéner ou échau 
gcr aucune partie de leurs biens meubles 
ou immeubles , ni hypothéquer ceux-ci 
sans y ètrc autorisés pnr le ltoi ou la dépu 
tation permanente du conseil provincial, le 
conseil communal entendu. 

L'autorisation de ln députation est suffi 
sante , lorsque la valeur de l'aliénation de 
l'échange ou de l'hypothèque est inférieure 
à 5,000 francs. 

AnT. 3:'.i. 

Les hospices el les bureaux rie bien foi~ 
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sauce jouissent, corn nie les indigents. de la 
faculté de pouvoir plaider sans frais, en se 
conformant aux règles établies il cet égard. 

La requête adressée, à cet effet, au tri 
bunal devant lequel la cause doit être 
portée, sera accompagnée de l'autorisation 
ile la députation provinciale pour agir ou 
défemlre en justice. 

AnT. 36. 

Dans les communes où l'administration 
du bureau tic bienfaisance et celle Lies 
hospices seront réunies, les budgets et les 
comptes doivent ètrc divisés en deux par 
ties. comprenant 1'1111c, les services de se 
cours 11 domicile, l'autre, celui <les hospices. 

Pl\0.Jl:T Dl: I.~ SECTION CllNTl\AI.E. 

SECTION IV. 

I>J9l'OSJTlOW5 G:Éllf:Él\ALE5 ET TRANSlTOU\ES. 

AnT. 57. 

Les insultes Cl les outrages envers les 
membres des commissions administratives, 
dans l'exercice ou :i l'occasion de l'exercice , 
1\c leurs fonctions, seront punis conformé 
ment aux art. 222 cl 2'25 du Code pénal. 

AnT. 38. 

Le lloi statuera, en dernier ressort, sur 
tous les conflits qui pourraient surgir entre 
les commissions administratives et les ad 
ministrations communales ou provinciales. 

AnT. ,59. 

Le Gouvernement réglera, sur l'avis des 
députations permanentes des conseils pro 
vinciaux, les détails tic l'organisation inté 
rieure, de la gestion des biens et de la 
comptabilité, le tout conformément ù la 

sance jouissent, comme les indigents, de 
la faculté de pouvoir· plaider sans frais, en 
se conformant aux règles établies. 

La requête adressée au tribunal devant 
lequel la cause doit ètre portée, sera ac 
com pagnée de l'autorisation de la députa 
tion provinciale pour agir 011 défendre en 
justice. 

ART. 36. 

Dans les communes où l'administration 
du bureau de bienfaisance et celle des 
hospices sont réunies; les budgets et les 
comptes doivent être divises en deux pnr 
tics, eoruprcnnnt 1'1111c, les services de se 
cours à domicile, l'autre, celui des hospices. 

Ain. 57. 

Les insultes et les outrages envers les 
membres des commissions administratives 
ou <les comités de charité dans l'exercice 
ou à l'occasion <le l'exercice de lèurs fonc 
tions. seront punis conformément aux 
art. 222 et 225 dn Code pénal. 

AIIT. 58. 

(Comme au projet du Gouvernernent.) 

Ar1T. 59. 

( Colllrne au projet du Gouverncmenr.) 
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présente loi et aux dispositions auxquelles 
elle ne déroge pas. 

Il pourra déléguer aux députations une 
partie ùu contrôle ù exercer sur les actes 
desdites commissions, 

ART. 40. 

tes aùministratioos des hospices et des 
bureaux de bienfaisance seront complété 
nient renouvelées, dons toutes les commu 
nes, endéans les six mois de ln publication 
de la présente loi, et conformément ù ses 
dispositions. 

Par dérogation i1 1;art. 6, les membres 
électifs seront, pour cette fois, nommés par 
le conseil communal de chaque commune 
intéressée, sur la présentation c1uc fera, 
celle fois seulement, Je collégc échevinal, 
d'une liste double de candidats réunissant 
le;; conditions déterminées p:ir l'art. 7 • 

Pour les communes placées dans les 
attributions des commissaires d'arrondis 
sement, celle première nominal ion sera 
soumise à l'approbation de la députation 
permanente. Chaque commission, ainsi 
renouvelée , procédera, immédiatement 
après son installation, ù son organisation 
intérieure, par la nomination ou la confir 
mation d'un président, d'un receveur et 
<l'un secrétaire. 

AnT. 4f. 

Les renouvellements se feront ensuite 
de la manière ci-après : 

Les premières sorties, dans les propor 
tions indiquées par l'art. 1 i, auront lieu Je 
1" janvier qui suivra 1a deuxième année 
de l'installation, d'après un tirage qui se 
fera dans une séance exuuordinairerlceha 
que commission , convoquée à celle fin 
dans le mois d'octobre précédent. 
Deux copies du procès-verbal de celte 

séance, devront être adressées à l'adminis- 

PROJET DE t.A SEC'i'lON CJINTl!lAJ.E, 

AnT. 40. 

les administrations des hospices et tics 
bureaux <le bienfaisance seront complète 
ment renouvelées dans toutes les commu 
nes, dans les six mois de la publication de 
la présente loi. 

Par dérogation i1 l'art. 6, la nomination 
sera faite par le conseil communal, sur 
une liste double de candidats, formée par 
le collégc des bourgmestre et échevins. Le 
conseil communal aura, en outre, le droit 
de choisir parmi les membres des adrni 
nistrntions des hospices cl des bureaux de 
bienfaisance en fonctions au moment de 
ln nomination. Pour les communes placées 
sous les auributions des commissaires d'ar 
rondissement, celle première nomination 
sera soumise il l'approbation de la députa 
tion permanente .. 

Chaque commission ainsi renouvelée 
procèdera, immédiatement après son instal 
lation, il son organisation intérieure par la 
nomination d'un président, d'un secrétaire 
et <l'un receveur. 

Anr , 41. 

Les renouvellements se font ensuite de 
de la manière suivante : 

Les premières sorties, dans les propor 
tions indiquées par l'art. 11, ont lieu le 
1"' janvier qui suit la deuxième année de 
J'instnllation, <l'après un tirage qui se fait 
dans une séance cxtraordinaircj fixée .i 
cette fin dans le mois d'octobre précédent. 

Deux copies du procès-verbal de celle 
séance, sont adressées à l'administration 

16 
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tration communale, qui transmet une lie 
ces copies à la députation permanente. 

Les sorties ultérieures auront ensuite 
lieu aux époques et de la manière déter 
minées par les art. 11 et suivants. 

La même marche sera suivie si une com 
mission quelconque était, dans la suite, 
nouvellement installée ou se trouvait en 
tièrement recomposée. 
Il sera de même procédé it un tirage si 

deux ou plusieurs membres se trouvaient 
au même rang d'ancienneté. 

l'!\OJJ:T D:C LA SECTIO!I CEl!lt'l'll.At.t'. 

communale qui transmet une de ces copies 
i, la députation permanente. 

Les sorties ultérieures ont ensuite lieu 
aux époques et de la manière déterminées 
par 11.'s art. 11 cl suivants. 

Il est de même procédé !1 un tirage, 5i 
deux ou plusieurs membres se trouveur au 
mème rang d'ancienneté. 

DISPOSlTIONS NOUVELLES. 

AnT ..•. (nouveau). 

Duns les communes 0(1 les hospices et 
les bureaux de bienfaisance ont des rece 
veurs ou des secrétaires différents, ceux-ci 
pourront ètre maintenus par les commis 
sions administratives jusqu'à cc que, par 
démission, incapacité ou décès, leurs em 
plois puissent être réunis conformément à 
la loi. 

ART •••• (nouvcait). 

Les hospices et les bureaux de hicnfai~ 
sa nec, pour ester en justice, soit en deman 
dant soit en défendant, devront se pourvoir 
de l'autorisation de la députation perma 
nente du conseil provincial, qui statuera 
après avoir entendu le conseil communal. 
sauf le recours a·-- Roi en cas de refus 
d'autorisation. 
Toutefois, la commission administrative 

peut, avant d'avoir obtenu celle autorisa 
tion , intenter ou soutenir toute acuon 
possessoire, former toute demande eu dè 
Iivrance de legs et foire tous acres conser 
vatoires ou interruptifs de la prescription 
et lies déchéances. 
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ANNEXE. 

Tableau statistique concernant la composition actuelle du personnel des bureaux de 
bienfaisance et des conseils des hospices, envisagée au point de vue de la présence 
ou de l'absence, dans leur sein, des ministres dit culte catholique . 

.,; 
BUREAUX OE BIENFAISANCE CONSEILS DES HOSPICES = "" "' ---------------- -- Ë 

Q , i l; -.: lam membre du clergé. .;. "" arec membre .., 
CANTONS. "' 

.., ... Obsen:C1lio11:;. ~w ..... du ckrg~. "' - ...:; s =n Ei l'e """ < ~ G) L, ..., ., ~t 
!" f-t~ a~ . ,..z 
...; OA <.> • • ~ ~8 :::, ü i,,: ::;; 
a ~ V1 ~.; • ~ -~ ~ 

"':, ., "'"' . ::, ... 
C, :..1 C'l'J A CJ o O "' i.li C: .,, 0 z " "' :::, A ~ ;,, A ;::) Q •.. 

1. - BRABANT. 

~ 

i cr canton .. 
Bruxelles 

2• id .... 

As,chc (<il ••••••.••• 

Hal ........•..•.•.•• 

Ixelles (b) ••.•...••... 

Lennick-St-Quenün .•. 

Mol en beek-St-Jean .... 

St-Jossc-tcn-Noodc ..• 

Vilvorde ..•......••• 

,v olverthem •........ 

Totnux . 

} 1 1 1 n j) » )) l f • " " 

16 J7 5 14 J} » 14 3 1 2 )) 2 

115 rn 4 10 i » if 1 i J} " )) 

fi> 12 6 6 J) 1) 6 2 D i t 2 

20 20 8 12 J} )l 12 " " • • ,. 
12 12 5 9 " ,. 9 1 i » )) )) 

11i 1i:l i.S 0 1 ,, ro 2 f 1 • i 

1:j rn ts 10 )} " 10 1 1 " • J) 

13 :!il 2 8 3 fi 11 1) • • • • 
- -- -- -;1-; -- -- ---- -- -- -- !20 120 57 • 83 11 l 6 4 1 1:i 

(a) l.a commune do llolli<m 
flo)lchckc o deux IJ11ren:ux de 
bienf111s.,ncc. 

(b) llan11u• une commune qui 
n\1 pas fourni les renseigne 
ments. 

Aerschot .......•...• 

Diest ..••.......... 

Glnbbeck (c) ..•.••... 

Haccht , ••........... 

Léau ......•....••. ,. 

Louvain (d) .••....••. 

Tirlemont (c), , 

'I'otaux . 

11 11 3 7 • 1 8 1 f . " • 
15 13 6 1 " " 7 2 1 f )) i 

13 17 10 7 )} J) 7 D " • )} • 
12 12 4 7 1 • 8 . • • • ,, 
11 11 6 (5 • " 

,. 1 J) 1 . 1 ;J 

51 52 12 iV 1 Il 20 1 1 • . • 
20 22 IO t 1 1 " 12 1 f n ~ • - - - -- -- -- -- ~,-: -- - - 111 118 IH ü5 5 1 67 2 " 2 

(c) Les quatre communes de 
AncnroJc - Wcevcr, Gl>Leel 
Sucrbcmpde, Kersbctk • )lis 
com. \" issena ken, ont chacune 
dea1 bnreaux de hienfaisance. 

(d) La commune de Vchbem 
Jl,ysscn • deus bureaux de bien· 
(.:us.1ncr. 

(e) (,cf communts de B•u 
tersem er dc lloog.rdc ont cha 
cune drus bureaux de hieofai 
sanec, 



( M) 

BUREAUX DE BIENFAISANCE CONSEILS DES HOSPICES 

CANTONS. avec membre 
ûbservution«. 

(icnappc . . . .. • . . . • . . rn Hi 5 12 

Jodoigne .... , . . . . . . . 50 50 20 iO 

Ninllcs............. 20 20 7 13 

l'mnz.............. 18 18 ti 12 

\Y:ivrc (")· • 

Totaux ...•.... 

i ter can lon .... A111·crs 
2• id . 

Ilreeht . , •... •,. • . 

Cont ich ....••..•..•. 

Eckercn . 

Santhovcn . 

Wilryck . 

Totnux ••. • . • • • 

Duffel. .....••..•.... 

Hej-st-op-dcn-Jlerg ..•• 

Lierre .•...•......•.. 

llfalincs ...•....•• • •.. 

Puers ..•...•..•...•• 

Totaux .......• 

Arcndonck ..•......•. 

Jlcrcn thals ..•.....•.. 

Jloogstractcn ...•....• 

llloll ••.•••••••••.••• 

Turnhout .•.••..••••• 

Wcslcrloo (b) ..•..••• 

Totaux .•.•.. ,. 

24 I 24 1 10 1 12 

J) 

1 

2 

"1 12 

)) 1 JO 

» 1 ·15 

)) 1 15 

)) 1 14 

2 

1 

5 

)) 

)) 

2 

1 

)) 

» 

i 

1 

1 

2 (a) Une commune n,1,ux ad 
ministratious d'hospices 

II. - ANVERS. 

2 2 2 1) n • )) 2 t 1 )) i 
4 4 4 l) • ,, • . • 1) )) ,, 
8 8 4 4 )) Il 4 n • 1) ,, • 
u 11 10 1 )) Il 1 l )) 1 • 1 

tO 10 10 • • )) • J) • )) )) ,, 
16 16 14 2 )) • 2 J) • • • • 
6 6 6 ,, )) • • )) J) • )) " -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

t.i7 tl7 ~o 7 J) )) 7 5 1 2 n 2 

7 7 7 • n )) ,, D ,, • » )) 

9 !) !) ,, 
" )) )) • • • " " 

4 4 4 )) • 1) • t 1 )) • )) 

0 !) 7 2 • • 2 1 1 • » • 
10 10 7 5 • J) 5 )) )) • • . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
50 59 54 .. » • 15 2 2 • :0 )) u 

6 6 2 4 " " 4 )) 1) )) J) • 
15 i5 H 2 • • 2 1 1 • » • 
8 8 5 15 • 1) ?5 :1 ,, 1 ,, 1 .. tl 5 2 2 1 1 

.•. 
i il • )) )) Jl 

s ü 2 5 1) 1) 5 i 1) ~ 1 1 
f5 12 12 n 1) Jl )} 1) )) • )) » 

-;1-; -- -- ~ -- -;,~ -- -- -- -- 55 16 l) • 1 2 1 5 

(b) La cornmune de Yoeren, 
donck n'a posd" bur,nq de bien 
faisance, 



( G?'; ) 

~ BUREAUX DE BIENFAISANCE CONSEILS DES HOSPICES <:: 
"' 5 .~---- e ~ -- 
e l . arec membre du clergé. ., ..., 1 arec membre CANTONS. .., .., li .:; du ch:r,•é . Observlltious. ., s"t. g~ :; ~ ., ..., -< .•. ~ .•. l- E; ~ ..., '- •.. 0 V • • _j e <J • ..: '""' l- ~ .!: ~ -~ ~ ... "' ~ = k -< E! ~_, ci 5 b 0 •.• - i:: 0:: ~ 1-- "' = ~ ~ Q ~ ~ " "' ::.> o 1:-- 

111. - HAINAUT. 
lions . 

Uoussu .•.•..•.•.•.•. 

Chiëncs . 

Dour . 

Enghien (a) ....•..... 

Lens .•........•.•.•. 

Pâturages ........•.•. 

Hœulx . 

Soignies . 

Tot:111x ..•••.•. 

Beaumont ...•....... 

lli11d1c ..••...••..... 

Charlcroy .....•..... 

Chimny •....•....... 

Pontaine-l'Évêque .... 

Gosselies ....•....... 

Mcrbcs-lc-Cl1,ltcau .... 

Seneffe .•....•.•..... 

Thuin . 

Totaux .••...•. 

A ntoing (li) •.••.•.••• 

Ath .••.•.....••. · .. · 

15 15 9 5 1 • 4 1 1 
• 1 

)) n ' 

i5 t3 8 4 t ,. 2 1 1 i )) il • 1 
! 

21 21 to H • 11 2 2 • 1 JJ n 

17 17 i2 1i )) )) ti )) )) . i • • 
10 !) 5 ô )) • li 1 )) 1 • 1 

17 17 15 4 )) . 4 • )) • • )} 

18 18 12 6 " " li )) • )) 1 • )) 

22 22 li ~ )) )) 
,. t 1 )) )) )) ,J 

0 !) !5 4 )) )) 4 2 2 • J) )) -- -- -- 
48 2-,, 150 -- -- ---- -- 140 15[) 89 !) 7 1 l 1 2 

Hi Hi fO ;j )) » ij . )) )) )) )) 

1G 16 fi 1j " )) ti 1 1 • J) " 
2, 24 1t 13 • )) 15 1 1 " • I> 

18 18 rn 8 • D Il 1 0 1 1) 1 

15 15 7 6 ,, • {i )) )) )) J) )) 

17 17 !) 8 • " 8 » n )) J) n 

17 17 12 ti • )) 
, . • JI " • )) .., 

H u B !) " " !J D ., " JI )) 

14 u. !) f, » • ,. 1 i . >) )) ;; 

US 1148 -- 
---- -- 

IH 1--:- -- -- -- -- Si (j,f. ~ 1) 5 1 • D 

20 1!) 

11 

0 

!) 

ro 
2 

Celles............... 14 H 8 Ci 

Ellezelles (Flobecq). . . , 4 2 2 

Frasnes . . . . . . . • . • . . . 1~ 1:i S f, 

Lessines ••.•......•.. 1 iO 1 10 1 7 1 5 

Leuze .•.. : . . . . . .. . . . 1 1 ~ 1 1:; 1 10 1 ti 
Péruwelz ..•.........• 1 H I Il I Ci I f, 

Qucr:mcamps (c)..... 1:5 14 12 

Tcmplcin·c.......... 15 15 S 

Tournay . . • .• . • . . . . . 14 H 9 

2 

D 1 ~ 

"1 " 
.. 
D 

J) 

" 

10 

2 

(j 

2 

5 

2 
.. ..• 

(al Uneco111rn1111cu·a p,H four 
hi les rcn~ciguemc:nu. 

1 

1 

J) 

1 

t 

1 

)) 

J 

2 

)) 

1) 

" 

)) 

1 

1) 

(b) La commune de llo~>< 
drles n'a pas de bureau cle bien 
fil.isuncc. 

1> 1 (c) U11< commune n'., p>• four 
ni les rcnscigncments . 

1 

1 

-!7 



[ \" ;j;j_ 1 ( GG ) 

- 
.,; 

BU{IEAUX DE BIEHFAISANCE CONSEILS DES HOSPICES .., 
,::: 
"' ii' -- ------- s 

~ ~ \ am membre I <:> 

~ ..; me membre du clergé. CANTONS. 1; Observations. 
"<:1 :; ="' 

;§ "lJT, iill .., .. ;~ · 1 . ' 5 ~ =~ . ~ •.. 0 -= ;. ~:: X .'.!! < L-f (J <I'>:,, X < 
5 ;;-o ,....: ::: 0 :-0 ~ .,. =--::: ., = f.... .•. ; ~ 5 ~ f2 = •4 s~:: ~ 

IV. - FLANDRE ORIE~TALE. 
'tu 1·ai1!011 •••. 

G:,lld. I 
2• - .... 

,\,~c11cde •.•••.•..•.• 

f::ipryck ......•...•.. 

Crnysh:rntcm ..•.•... 

Dcynze . 

Eccloo •...•...... - .. 

Evergem ....•.....•. 
Looeheisty .........•. 

:"l:izarrth ...•.......• 

l'icrdc . 

Oosterecclc . 

Somergem .....•..... 

Warrsci,oot .••.•..... 

Totaux •.•..... 

,\mlcnardc •.•.. , .... 

Grammont ......•... 
Herzele . 

JI oorebekc-Ste-ôlarie .. 
Xcderhrakel ......•.. 
Nino\'e •...........•. 

Renaix .....•.•...... 
Sotrrgcm .....•...... 

Totaux ..•. •.•• 

Alo~t ...•......•..... 

Beveren •••.......... 
Hamme . 

Lokeren ....•.•.•.•.• 

St-Gilles ........•... 

St-Nicofas ..•..•...•• 

Tamise ..•...••....•. 

Termonde ...••.....• 

Wetteren .•••••.•.••• 

Zele •••••.••••...•.• 

Tolau,i,, .. , ... 

t' ,; 4 1 n f 2 t i . f ., " 
li 5 ,. 

Il " • " • " . • . i) 

5 l', ,. . . " " f . f • 1 i) 

8 8 8 . " • » . • . n • 
!) !) !J • ~ • " 1 1 ,. . .. 

12 12 f2 " ,. • ,, 1 1 • . . 
;; li 5 • . • . i 1 . ,. • 
4 4 4 " n • . . " • • . . 
7 7 7 " ,, • • 3 " 5 n 5 

7 7 7 • • • • 1 • 1 • f 

!) !) !) • • • " 2 n 2 • 2 

l!J IO I!) • • • • • " " • " 
7 7 6 1 . • t • " " ,, . 
:; 5 5 " • • >) 1 ,. 1 • 1 
-- -- -- -- -- -- - -- -- -- ---- 1 
10;; 10:; 105 2 • • 2 15 4 !) . 

1 
!) 

20 20 20 » • . . 4 ., 1 • 1 

t6 1ll 15 1 • • 1 2 1 1 " 1 

1G t6 rn 1 • • l " . • • » 

t!) t!) fi) " • • • 1) )) • » )) 

!) !) D . • " • ~ . • . • ·~ u 14 • " • " f t . • " 
6 6 6 • ,, • n 1 t " • " 

15 15 15 " • • » 2 » 2 » 2 
-- -- ;.---2-1-· -- -- ~l-01~1-· -- 115 115 • 2 ' 
21 21 20 1 • • 1 1 t • • ,. 
8 8 8 ,, • Il • l 1 • " » 

4 4 4 . " • » 1 1 • • >) 

5 5 5 .. • • . 2 1 1 . l 
8 8 7 f J) • t 5 2 t • 1 
5 5 5 " • • ,, 3 2 1 • 1 
6 6 !;i f n • 1 ;; 5 . • • 

1t Il H • • • • 1 f " • • 
6 6 6 • • • Q J 2 1 • f 
;j 5 ,. • • • • 4 2 2 2 " • -- -- -- -- -- -- -- 

22 i--;; -- -- - 7;S 7:j 72 3 " • :; 6 • 6 



( ô7 ) 

. CANTONS. Ob.~e11m,io11s. 

V. - FLANDRE OCCIDENTALE. 

l :1 rr con ton . 

Bruges. 2< - . 

5• 

Ardoye ......••.•...• 

Chistcllcs . 

Ostende .. , . 

Iluysselede . 

'l'hiclt ...•.....•.•... 

Thourout •..•........ 

• Totaux •..... •• 

Avclghcm . 

l fer rnntou .. Courtrai. ~• - .. 
;)< 

Ilarlebeke ........••. 

Jngelmunsrcr (a) ..•••. 

Menin •.•••••...••.. 

llculchekc . 

Moorscele ..•........ 

Oostrocsbeke .....•..• 

Roulers •.•.....•..•. 

Totaux .... ••·· 

0 !) !) " • • • t 1 " . • 
19 19 1!) " • D D • • . ,. • 
12 12 12 n Il • )) 1 1 . • • 
4 4 4 •• • • ,, t . 1 • j 

fS ts 18 Il •• •. • 5 5 . • • 
5 5 5 • Il D • 1 t .. ,, • 
2 2 2 • D " )) " .. . Il • 
2 2 2 .. • ., • 2 • 2 .. 2 

8 8 8 . • ., • 5 2 :; • 5 

-;--;1-;-.- -:-,-. -- -- -- - -- - 
)) H 8 6 • 6 

Dixmude (b) . 

Furnes . 

Jlaringhe •...•..•..•• 

Nieuport ......•• • •.• 

Totnux ... • • • • • 

0 0 0 " • >) • 1 1 ,. Il » 

11 Il 11 • " • • 2 1 . 1 1 

15 (i 11 D D • • 2 f • i f 

7 7 6 1 Il • 1 2 • 1 t 2 

r; ~ tl • D • • f • i " t 

' ' ' • • )) • 2 1 1 • 1 

7 7 7 • • • • t 1 • D • 

' ,i ,f. ,. • " » 2 • 2 " 2 

lj 5 5 • " • • i 1 • • • 
8 8 8 • • t, • t 1 .. • • 
2 2 2 " • • • 1 . 1 D i 

-- -;1~,-f -- --- -;;,-7 ,-6 ,-; -- 67 - • l 0 

H 10 10 .. •. • • 2 1 1 •. -1 

19 19 l!) " ~ • • 2 • 2 •• 2 

12 12 12 • • n " 2 2 • • • 
16 i6 16 • • • • t 1 , " • 
-- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- 
BS ~7 ti71 • n • " 7 ' 5 • 3 

(al lin" communo r/e,a ad 
ministnhon, ,rhosp:'c:cs. 

(6)t11e commonen'• ru (oMr• 
ni les rtnnignemems. 



L No ~P ] 1 ,)<). ( GS ) 

- 
~ BUREAUX DE BIENFAISANCE CONSEILS DES HOSPICES ,:;: 
;:, 
s - ~ s 

E j am membre Q 

"' me membre du clergé. V. "' " CANTONS. •.. ., ObserrC1tions. ~ ~~ - . _::W 5 t <lu rlersé. a~ "'Q "' ~ <"' .., ~ 
:!: •... ~ "'~ rz = ~ . _: ::: " " . . ...:: oo 

""' "'::, ~ fi; -< ... " !!.? ::; ;-,: -< !; ::] "'-= := ~ "ê 5 V. ~~ c: ~ b ,: " = " "' ;;.; Q é-<· •..• ., "' ::.:, 0 •.. 

Hooglede .•...•...•.. ti ~ 4 1 • " 1 5 ·J 2 • 2 

i\lc.;sincs ...........• !) !) !) )) • J) • 5 • 5 n 5 

Passcheudaclc .•...... 1i (.i 5 • • • " 5 1 i 1 2 
Popcringh« .........• 5 5 5 i 1 - • " n )) " • " 

( 1" canton .... (j G (j » )) >) )) 2 2 >) u )) 

Ypres. l 
2• - (a). 15 12 i2 " n " " 1 • 1 Il 1 {a) Unt-comnu.anc n·~ r,:u four- 

oi lu rtnstigntmcDb. Wervicq ....•.•..... 7 7 (j i • • 1 i i • )) n 

-- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
'Totaux .•.•••.• 48 47 4:; 2 • n 2 f4 (j 7 J 8 

VI. - LIÉGE. 

. . ~ 1tr canton .... 
Liége. 

1 t2• - .... 

Dalhem ......••.•.•. 

1-'léron(b) . 

Glons . 

JI ollogne-aux- Pierres .. 

Louveigné ..•...•.•.• 

Scrniug . . . 

Wnrcmmc(c) ..•...... 

Totaux ...•.... 

Avenues (<l) .••••••••• 

Bo<lcgnée ...•.•.•••.. 

Ferrières (c) . 

lleron .••.•..•.•.... 

Huy, ....•.....•.... 

Landen .......••..•.. 

Nandrin .......••..•• 

Totaux •.•.•... 

, . s 2 5 )) n 5 1 1 • )) >) ..• 

4 4 j 5 • J) 5 • li " » )) 

1!) 1!) 8 11 " • il 1 Il 1 JI 1 

21 20 8 il 1 • 12 • Il Il )) n 

25 25 12 11 )) 1) 11 i ., -1 • 1 
51 51 12 18 1 n 1!) .. . ., . )) 

7 7 5 4 ,, )) 4 )) » • )) " 
7 7 ,, 2 ll )) 2 1 1 • • » i) 

27 2'' 14 H )) il ,,. » " • • .J )) 

-- -- ------ -- -- -- ---- -- -- 
144 141 (j!j 71,. 2 li 76 4 2 2 )) 2 

27 26 t~ 10 1 • ·11 " • 1) • • 
Jü Hi i 1 5 t 1) 4 t » t Il i 
8 7 5 4 )) ,. 4 1) • D • • 
9 9 , . 4 )) • 4 1) )) » )) • ..• 

rn t9 fj , 8 .,, )) 8 f 1 )) • li 

21' 2ti 8 i7 " " 17 r, » n • • 
28 28 18 10 • " 10 • )) ,; » ,, 
---- -- -- -- --.-- -- -- -- ---- -- 
151 129 il -li6 2 » /i8 2 l :1 1) f 

{bj 1~ commune •l't·:l'ipu!c n·a 
p:u tic bureau de: Li<hf.ai,uuc. 

(c) Dtux eemmunes n'ont f•H 
fourni Je5, r,nseigntmt1u1. 

(cl) /.a cemmuue tl'A1i• n'• 
p3S de bure-au dt Lirnr.11is.1nce. 

(r) Id. pour la co1n1000, de 
Lorct'. 



(GU) 

-- ____ ....,,..,_ ____ 
.,; 
"' BUREAUX DE OIENFAISANCE COllSEILS DES HOSPICES ,::; 

"" s ~ -~· e 
~ i . lavec membre du ç]ergé. 

.•. 
~ ~ 1 am membre .., 

CANTONS, "' Obse1·1;ritio118. "' ~ ~ ~ !cl = ""'~ du clergé -,:, ...J ~ i=. o:c • 
~ /) - 1- ., 8~ =i~I .i ,.: ,: "'.:: i •.. 0 o au ~ 

'""' ~ ~ rn::, 1 ;). Cl) ~ :- u en ::, ;;, ::: s ~ê.;\.-::, ·5.,.. n ,,,..,, • "' .:: l 0 :-.:: •.•. c.o ...• c,.) ::... 0 Â ~ ;S 25 ~ - I;::, Cl E-- ~ 

Aul,cl. ............•. t5 15 2 8 2 t Il 1 n 1 n 1 

Ilervc .............. ,{ 4 2 1 1 » 2 1 n 1 )) ·J 

Limhonrg ........... 15 15 (j (j 1 n 7 1 1 " " • 
Spa .••.............• 10 IO 4 1i ·I . G 1 1 J) >) " 
Stavelot ............. 11 11 6 ;j ,. 1 . 1 ., 1 " ,, i) 

Verviers ............ 6 6 n 6 n n li 2 1 1 J) 1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux ........ 57 1i7 1 20 51 ,. 1 57 7 5 4 n 4 i) 

Vil. - Ll~IBOURG. 
Tongres , 

Bilscn . 

Brée .....•.•........ 

Looz . 
11uesc-ytk . 

lllcchclcn . 

Sichen-Susscn-et-Holré. 

Totaux: . 

Ache] . 
Beeringen ...•....... 

Jlas;clt(a) . 

Herck-Ia-V illc ..•..... 

Peer . 
St-Trond ..•......... 

Totaux . 

2!> 2~ 13 iO 2 n 12 1 1 » • • 
17 17 2 12 5 " lti " " n n )) 

Il 11 6 ~ n n t; )) " 0 Q n 

36 56 15 ss J) :!3 0 • )) ,) " " " 
to 10 7 5 )) n ;; l • J) 1 1 

17 17 5 12 ., )) 12 • ., ., ., )) 

11 li 5 (j n • (j )) " )) " ,. 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
127 127 51 71 o . 7G 2 )) " 1 1 

6 o· 1 1i • • 1i ., >) )) n ., 
12 li l:i 6 1 >) 7 >) " n 0 " 
G 1i 1 5 t ,, 4 1 ,; 1 ., 1 

13 15 7 lS " 1 6 l) " " • )) 

0 0 4 4 i ,, ;) • )) " " l) 

50 50 7 22 1. ., cr 1 1 n • )) _., 
-- -- ---- -- 

-1 1-;I--; -- -- -- -- 76 71> 2!:i 1 415 4 1 1 " i 

(c,) ünc curnmune n'n pa,; Ionr . 
ni les renscigm·nu.•nt, 

vm. - LUXEMBOURG. 
Arlon ....•.•.....••. 

trallc .•..•.......... 

Fauvillers (b) . 

Florenville (c) •.....•. 

:\lcssaucy ..........•. 
Virton ••...•... , .•.. 

Totaux .• , •.• •• 

9 9 2 a 2 J) 7 • >l 
1) 1 » " 

i5 '15 7 4 2 " 6 " .. J) 1) )) 

s 3 )) 2 1 " 5 n >) >) 1) ., 
12 12 ;'j (i t l) 7 ~ ., 1) • n 

6 6 2 2 2 )) 4, • • l) ., • 
rn Hi 8 7 " n 7 l) • " 1 » 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
liO ~8 24 26 8 " 54 • " 1) " • 

(b) l<lem. 

(cl La ccmrounc de llollooi,c 
n'n rns de bur cau dt l,icnfo, .. 
sancc 

·18 



( 70 ) 

.,; 
BUREAUX DE BIENFAISANCE CONSEILS DES HOSPICES .•. 

C: 
"' == 5 ~ -.: lmc membre du cle;. 

- 
1 arec membre 0 

:11~ CANTONS. 
..., ;,,: 

"' :., 
..:JiilS·:ïc du c lctgé, Observations. "' ~~ .... .oc;:;,,; "' tL ;: ~ ë~ •.. ~ 

C> ... ~ - ~ •... ~,. =ü . . ....5 0 V ..; ""' ~~ ~~ X .. 5 V>:, ;,( fJl ..r. 

" ;--= ci ~ .ê ~ Q ::: 1:- C> ~ "' .. "' 0 z ::.::ioE-< •.. A "' :..., Cl •.. 

Jl111l111y •••••••••••• 12 12 li (j . Il (j 1 " 1 " 1 
Erezée .............. 11 Il 4 (j 1 • 7 Il Il ., " " 
llouffoli:ic ........... !l !) 2 7 • • 7 . • ., » " 
Laroche •............ 12 12 {i G . ~ 6 1 . 1 )) 1 
!llarclic ........•....• 1() IO G 4 • ~ 4 " " 

: 1 

1) • 
Xassognc ............ 7 7 G 1 • 1) 1 • " • " 
Yiclsalm •.......... 1 

li li ,, 1i t • (j n " • 1 » » 
1 -- -- -- -- -- -- -- -- -. ,---;--. -- Totaux ........ Gï liï 50 5:5 2 • 57 2 2 

llastogue .•.......... 

Jlouillon .•.•...•..••. 

Xeufchâteau (t1} ..••••• 

J':1fücul .•...• - , • • •. - i 
Sibret .•............. 

St-Hubert .•...•..... 
Wellin ...•....•....• 

, frr cantcn •.. 
l\':imur ) 

'2• - 
Andenne •.•....•••.. 

F,ghezéc, ..•..•.••..• 
Fosse .•....•......•. 
Gembloux ..•.•..•... 

Totaux •.•.•. •. 

Bcauraiug (/,) •.....•. 
Ciney(c) ...•........ 

Couvin .•..•..••.•... 

Dinant (d) .... , ..•..• 

Florcnne (e) .......•.. 

Gcdinnc(n ..•...••.. 

Philippeville .•...•... 

Rochefort (g) ••..••••. 
Walcourt . 

Totaux •••••••• 

1 

i 7 1 

l 15 

7 

!) 
i {) 
1 • 

112 
! 11 

7 

7 

12 
!) 

!) 

12 
fi 

!) 

5 

5 
!) 

5 
1i 

5 

5 

" 
t 
1 
,r 

» 

1) 

1) 

" 

2 

5 

5 

ti 

4 

5 

2 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 1) 

)) 

!) ! 2 

Tolnux....... . : (i8 1 tiï 14~ \ 20 1 5 l ,, 123 1 2 1 » 1 2 1 " 1 21 
" 

(a.)Unccomrnunco'a pas four 
ni les rcnsciguemeuts 

IX. - NAMUR. 
20 20 t5 ï )) • 7 1 1 . • • 
f3 15' IO 2 t • 3 n " . 1) . 
'1ti J!j 8 7 . . 7 " " . • 1) 

51 51 Hi 16 " » 16 " " » " • 
24 24 11 f3 » • 15 n . • n ,, 
21 21 i~ 6 ,, . 6 _"_1_"_ n 1) J) 

---- 
124 124 72 tll 1 1 • a2 1 1 1 . • • 

26 2ti 20 I' ,, . ~ J) • • • n i) 

26 2::i 13 iO 2 • 12 • • » • • 
20 20 7 13 " » 13 • n ~ • . 
30 27 10 17 J) " 17 1 1 ,, . • 
20 20 0 10 t . • li • n • " . 
51 so 26 4 

1 
• • 4 " n " 1) " 

21 21 13 8 • . 8 1 1 • • JJ 

2, 21 tO t1 n • 11 Il Il • . " 
24 24 14 10 • 1 • IO 1 1 • ,, • -- -- ; -- -- -- -- -- -- -- ---- -- 1 

222 215 122 88 51 • 101 5 5 • " • 

(b) Une commune n·• pas four. 
ni les renseignements. 
(c) Idem. 

(dJ Deux idem. 
(•) La commune de Warnant 

n'n pas de bureau de bitnfoi 
sance. 
([J Unceommunc n'• pas four 

ni les renseignements. 

(9) Trois idem. 



( il ) 

RÉCAPITULATION. 

rnrio~u1ssrn&\Ts. 

BUREAUX DE BIENFAISANCE. CONSEILS DES HOSPICES - 
-- , ·~ 4,) atee membre . 

~ ~ . am; membre do cierge. :! ~ . du elergé. 1 Obserrntwns. 
~ S 1.è l==:;===;===,:::==1 ~ ~ ~ f 

<"' .., •. 1 1 1-" "'- 
~ ~ Î:1i ;-: ,j_ ~ ~8 ;:;: ~ :;; 
1-v, ~~ ·1= ·;; !- ~:;;;""lélils ~ t; ;5 A ~ ~ R U) ::;, Q r- 

RELEVÉ PAH ARRONDJSSE,rnNT. 

llruxelles... . . . . . . . . . 120 120 57 78 !; • S.1 il 6 1 4 1 t; 
IAl\l\':tÎII............. ltl 11S 51 65 5 1 07 6 4 2 2 

Xi,·elles............. 107 107 4;, !;!) 3 " 62 6 :; 2 . 1 :i 

Arn·ers.............. a7 !5:j !50 7 • • 7 3 t 2 • 2 

;\latines . . . • • . . . . • . . . 3!J 59 ;;~ !> " • !i 2 21 " i • • 
Turnhout.. . . . . .. .. . . ?50 49 55 16 • • tO 4 1 2 ' 1 5 

Mons .. . . . .. . . . . . • . . UO 159 89 48 2 • tiO O 7 · 1 1 2 

Chal'leroy .. . . . . . .. . . US 148 ~ li~ • • 04 4 5 1 • 1 
1 

Tournay . . . . . . . . . . . . HO 15:S 88 !iO • • 50 S 5 1; ; • ti 

Gand • • • • . . . . . • . • • . . iOfi 105 103 2 • • 2 15 4 !J j • 9 

Audcnaerde.......... 113 il5 fi 1 2 ,, • 2 10 (; 4 • i 

Termonde . . . . . . . . . • . 75 7;5 72 5 " " 5 22 Hl G • 1 6 

Bruges. .. .. . .. . . . . . . 77 77 77 " " " • 14 S G • c; 
Courtrai............. liï 07 00 1 • " 1 16 7 li ' 3 !) 

Furnes. . . . . . . . . . . . . • aS t>7 1>7

1 

" • » • 7 4 5 • 3 

Ypres....... •. . . . . . 48 47 4(i 2 • • 2 14 Ci 7 1 S 

Liége............... 14-i UI 65 74- 2 • 76 4 2 2 ! ,. 2 

Huy................. 151 t29 71 ?i6 2 , !'i8 2 1 1 ! » 1 
1 

\'ervicrs............ 5ï '.57 20 31 ?i t 57 7 5 4 • 4 

Tongres............. 127 127 lH 71 l:i " 7G 2 1 • t f 

Hasselt.............. 76 zs ss 4?.i 4 t 1!0 2 t 1 • 1 
! 

Arlon.... . . . . . . . . . . . 60 l:i8 24 26 S • 5{. » • • • 1 • 
1 

Jllarchc. . . . . . . . . . . . . . 67 6i :ro 35 2 • 57 2 " 2 ; • 2 

Neufchâteau . . . . . . . . . tiS ti7 ,B 20 5 • 25 2 n 2 • 2 

Namur.............. 12{ 124 72 51 1 • 52 1 1 • • • 

Dinant.............. 222 215 122 88 3 1 • !Il 5 5 " • • 

-------1--1-- 
Totaux .......• l 2,1i51 2,tsH l ,BGO 897 48 1 5 948 174 95 1 72 9 I SI 



( 7~ ) 

RÉCAPITULATION. 

PROVINCES. 

BUREAUX DE BIENFAISANCE. CONSEILS DES HOSPICB 

Ol,serwlioiu. 

RELEVÉ PAR PROVINCE. 

Brabant . 

Anvers .•.........•.• 

Hainaut. ......••.•.. 

Flandre orientale ..... 

Flandre occidentale ... 

Liégc ... ·· · · · · · · · · · 

Limbourg .•..•...•.. 

Luxembourg ..•.•.•.. 

Nnmur ...•..•...•.. 

Totaux, . 

558 5-~;j 153 2UO 11 1 212 25 13 8 ; 21 tu 
1 1 

1'6 14-:5 117 28 • " 28 9 i 'I t , . •. , 

428 42!> 261 162 2 • HH 21 13 1 I f 8 

293 293 286 7 • n 7 45 2(; IJ ~ 19 

2ti0 248 245 5 " • 5 :li 2:.i 22 ' 26 

:532 5'1:/ Hi6 101 9 t 171 15 6 7 " 7 

203 202 76 II6 0 t 126 ' 2 1 1 2 

i915 192 98 81 l3 • 94 ' • 4 " 4 

5'6 557 rn, 139 4 J) u, ' 4 • " " 

-- -- ---.- - - - ,_ - - - - - 
2,Mll 2,~u 1,mm 897 ,s 5 948 11, 93 75 9 81 


